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Marmoutier
Bulletin municipal de

Adresses utiles

MAIRIE DE MARMOUTIER
5 place du Général de Gaulle BP 25
67441 Marmoutier Cedex
Tél. : 03 88 70 60 08
Fax : 03 88 70 69 68
Maire : M. Jean-Claude WEIL
Du lundi au jeudi : 8h−12h / 14h−18h
Le vendredi : 8h−12h / 14h−17h
Fermeture : mercredi matin
mairie@marmoutier.fr
www.cc-paysdesaverne.fr

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 
PAYS DE SAVERNE
16 rue du Zornhoff - 67700 Saverne
Tél. : 03 88 71 12 29
Du lundi au jeudi : 8h30�12h / 13h30�17h
Le vendredi : 8h30�12h / 13h−16h
Président : M. Dominique MULLER
www.cc-paysdesaverne.fr

BIBLIOTHÈQUE
20 rue de l’Ecole - 67440 Marmoutier
Tél. : 03 88 70 83 07
Mardi et jeudi : 14h−17h
Mercredi : 10h−12h / 14h−17h
Vendredi : 17h−19h
Samedi : 10h−12h
Responsable : Mme Véronique BILGER
http://bibliothequemarmoutier.blogspot.fr

CIP POINT D’ORGUE
50 rue du Couvent - 67440 Marmoutier
Tél. : 03 88 71 46 84
contact@cip-pointdorgue.fr
www.cip-pointdorgue.fr

OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE 
SAVERNE
37 Grand’rue - 67700 Saverne
Tél. : 03 88 91 80 47
contact@tourisme-saverne.fr
www.tourisme-saverne.fr

UNITÉ TERRITORIALE D’ACTION 
MÉDICO-SOCIALE
39 rue de Dettwiller 67704 Saverne Cedex
Tél. : 03 69 33 20 00 / 03 69 33 20 01
Assistante sociale :
Mme Brigitte HEIDINGER

MISSION LOCALE DE SAVERNE
1 rue Dagobert Fischer - 67700 Saverne
Tél. : 03 88 71 10 08
Liste des assistants maternels agréés :
www.bas-rhin.fr/solidarites/enfance/
modes-garde/liste-assistants-maternels

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
(impôts, trésorerie, factures d’eau, ordures
ménagères, etc…)
11 rue Sainte Marie - BP 80129
67703 Saverne Cedex
Tél. : 03 88 03 12 50
Lundi, mardi, mercredi et jeudi de 8h30 à
12h00
Lundi, mardi et jeudi de 13h30 à 16h00
Mail du Service des impôts des particuliers
et des impôts des entreprises (SIP-SIE) :
sip-sie.saverne@dgfip.finances.gouv.fr
Mail de la Trésorerie : t067124@dgfip.
finances.gouv.fr

GENDARMERIE NATIONALE
7 rue du Sindelsberg - 67440 Marmoutier
Tél. : 03 88 70 60 04

CENTRE DE SECOURS
Place du Heckberg - 67440 Marmoutier
Chef de Corps : capitaine Cédric FAESSEL

URGENCES      > PORTABLE : 112
> SAMU : 15      > POMPIERS : 18
> MÉDECIN DE GARDE : 15

LA POSTE
17 rue du Gal Leclerc - 67440 Marmoutier
Tél. : 03 88 03 22 31
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 9h−12h /
14h−16h30 - Mercredi et samedi : 9h−12h

GAZ DE FRANCE
Urgence sécurité : 0800 47 33 33

SYNDICAT DE L’EAU ET DE 
L’ASSAINISSEMENT 67 (SDEA)
Siège : 03 88 19 29 19
Espace Européen de l’Entreprise
67309 Schiltigheim Cedex

MAISON DE L'ENFANCE
1 allée de Sasbach-Obersasbach
Multi-accueil : 03 67 41 00 00
Directrice : Audrey Schuster
Périscolaire Maternelle : 03 67 41 00 04
Directrice : Audrey Schlegel
RAM Réseau d'Assistantes Maternelles
Responsable : Corinne Schuler
Tél : 03 67 41 00 02

ÉCOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE
Tél. : 03 88 70 62 44
Directrice : 
Mme Christelle MORGENTHALER

PÉRISCOLAIRE « L’ÎLE AUX ENFANTS »
4 chemin du Schlossgarten - Marmoutier
Tél. : 03 88 89 24 91
Directrice : Mme Julie ZOBEL

COLLÈGE LÉONARD DE VINCI
2 rue Albert Schweitzer - Marmoutier
Tél. : 03 88 70 66 78
Principale : Mme Véronique LUTZ

SIVOS : SYNDICAT INTERCOMMUNAL À 
VOCATION SCOLAIRE
Tél : 03 88 03 23 37
www.sivos-marmoutier.fr
5, place du Général de Gaulle
Secrétaire : Sharon Thomas
Président : Aimé Dangelser

SMICTOM DE SAVERNE
(collecte des ordures ménagères)
Tél. : 03 88 02 21 80
Déchèterie de Marmoutier :
rue de Biegen
Lun : 10h−12h - Mar-Ven : 13h−18h
Sam : 9h−12h, 13h−18h

PAROISSE CATHOLIQUE
Père Claude DRUI
Presbytère catholique - Marmoutier
8 place du Général de Gaulle
Tél. : 03 88 70 61 42

PAROISSE PROTESTANTE
M. le Pasteur Claude CULLMANN
Presbytère protestant
48 rue Principale - 67700 Furchhausen
Tél. : 03 88 70 20 15

PERMANENCE UNIAT
À la mairie (salle B) le 2ème mardi des mois
impairs - de 15h à 16h30
Président : M. Michel BODEIN
Tél. : 03 88 70 68 36

SAV FRANCE TÉLÉCOM
1013 (particuliers) – 1015 (professionnels)
1017 (entreprises) : 7j/7 et 24h/24
Dérangement important, génie civil
 endommagé (chute d’arbre sur ligne
 téléphonique…), dérangements collectifs .
Délai d’intervention : 48 h

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Guy Pfeiffer - Permanences en mairie tous 
les vendredis à partir de 14h.
Sur rendez-vous : téléphoner au standard
de la mairie au 03 88 70 60 08 ou e-mail à 
guy.pfeiffer@conciliateurdejustice.fr

Édito

Directeur de publication : M. Jean-Claude Weil
Publication : Mairie de Marmoutier (03 88 70 60 08)
Impression : Imprimerie Scheuer 67320 Drulingen

Photo de couverture tirée de la Revue d'Alsace 
publiée par la fédération des sociétés d'histoire et
d'archéologie d'Alsace (tome 119 - 1993)
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Chères concitoyennes, chers 
concitoyens,

Cette année, comme les autres, devait démarrer sous les 
meilleurs auspices, malgré quelques signaux d’alarme 
imperceptibles venant de Chine. Alors que l’année arrive 
presque à terme, elle est singulière, fortement marquée 
par une pandémie et par une forte sécheresse, les deux 
qualificatifs ayant pour point commun la conséquence 
d’un déséquilibre de notre nature généré par l’exploitation 
humaine. 

Face à cette crise, notre société développée - avec un 
système de santé performant, souvent qualifié comme le 
meilleur du monde et avec une recherche médicale à la 
pointe - semblait mieux armée. En fait, il manquait des 
masques, des tests, des respirateurs, des médicaments. 
Pour des raisons comptables de compression des 
dépenses pour la sécurité sociale, nous sommes inféodés 
à l’étranger en particulier à la Chine et à l’Inde. En réalité 
notre système de santé tant vanté était au bord de la 
rupture et n’a pu tenir que grâce au dévouement 
admirable de l’ensemble du personnel médical. Merci 
également aux caissières, éboueurs, postiers, pompiers, 
agriculteurs, instituteurs, … qui nous ont aidés à traverser 
cette crise.

Pour notre part, localement, les services municipaux ont 
continué à fonctionner au service de la population. Nous 
avons pu, grâce à des couturières bénévoles que je ne 
remercierai jamais assez, produire des masques en tissu 
pour une première distribution. Au total, ce sont six 
masques qui ont été distribués par foyer. 

Nous avons aussi contacté l’ensemble de nos anciens 
pour nous enquérir de leurs besoins. Les solidarités 
familiales et de proximité ont bien fonctionné. Les deux 
laboratoires d’analyses médicales locaux ont réalisé assez 
rapidement des tests. Rétrospectivement, et à l’aune de 
nos moyens, nous pouvons être satisfaits. Comme 
annoncée dans notre programme, la création d’une 
réserve communale de sécurité civile s’avère nécessaire. 

A cette crise économique est venue s’ajouter une 
sécheresse assez importante, conséquence du 
réchauffement climatique que les climato-sceptiques ne 
peuvent plus nier. Les répercussions sont multiples  : 
déplacements de populations, dépérissement forestier, 
incendies importants sur l’ensemble de la planète, 
permafrost qui fond, entraînant de fortes émissions de 
méthane encore plus nocif que le CO2, la fonte des 
glaciers entraînant la montée de eaux : c’est 
l’emballement climatique. Avec une conjonction de 
phénomènes, nous risquons une accélération du 
réchauffement d’une manière exponentielle.

Que pouvons-nous faire, après les COP successives ? La 
France ne représente que 1% des émissions de gaz à effet 
de serre. Localement, nous essayons de nous insérer 
positivement dans l’action et par notre programme : par le 
classement en Espace Naturel Sensible d’une partie de 
notre ban (l’ensemble des collines), dossier déposé il y a 
plus de deux ans et demi auprès du Département qui est 
compétent. Le but est de préserver les arbres fruitiers 
haute tige et de les replanter, préserver les haies et les 
pierriers, et donner la possibilité à nos familles de disposer 
d’un jardin et d’un verger. 

Nous nous inscrivons également dans la reconquête 
urbaine, réduire l’artificialisation des terres et améliorer la 
vie urbaine au centre bourg. Nous continuons à entretenir 
nos monuments emblématiques. Nos actions prioritaires 
vont vers les bâtiments conventuels, le Schlossgarten, 
l’Ackerhof et l’ancien bourg. Il nous faut rendre notre 
bourg encore plus attractif, plus agréable à vivre, pour 
l’habitat et les services. 

Nos actions vont aussi vers la réduction de notre 
consommation énergétique dans les bâtiments, et par le 
remplacement de l’éclairage de nos candélabres par des 
leds. Il nous faut également économiser l’eau ; c’est d’une 
absolue nécessité et c’est vital. Il faut savoir que nous 
produisons annuellement 3 millions de m3 d’eau potable 
rien que pour notre région et celle de Saverne. Il nous faut 
rejeter l’eau que nous puisons dans la nature aussi propre 
que possible ; ce n’est pas le cas, même s’il y a traitement. 
L’eau rejetée est polluée de micro particules de tous 
genres, de médicaments, de drogues, de polluants 
phytosanitaires. Depuis des années, je fais des 
propositions, notamment de lagunage, des bassins de 
pollution, des réserves d’eau pour le monde paysan. Je ne 
vais pas en rester là, je vais continuer mon action auprès 
du SDEA …

Depuis quelques années, nous n’utilisons plus de produits 
phytosanitaires sauf pour le cimetière, d’une façon 
parcimonieuse  ; bientôt, l’interdiction sera totale (zéro 
phyto). Il est vrai que cela entraîne normalement la 
pousse de «  mauvaises herbes  ». Il faudra vivre avec et 
traiter mécaniquement et plus souvent. Pour cela, il 
faudra l’aide et la compréhension de toutes et tous.

Pour embellir et entretenir notre ville, nous continuerons 
d'organiser les journées citoyennes qui s’adressent à 
toutes et tous. 

Nous n’avons pas le choix, il faut « bouger » solidairement 
au profit de toutes et tous. 

Jean-Claude WEIL, 
Maire de Marmoutier

Édito
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NAISSANCES
FROESCH Asya
née le 07 novembre 2019 à Saverne
DIEDA Mila
née le 20 novembre 2019 à Saverne
RADO OTTAWA Louise
née 24 novembre 2019 à Saverne
BENARD Lily-Rose Jade Ambre
née le 09 décembre 2019 à Saverne
TERRIER Romy Béatrice
née le 17 décembre 2019 à 
Schiltigheim
SCHNEIDER Ambre Marthe Annette
née le 19 décembre 2019 à Strasbourg
KLEIN Yanis
né le 10 janvier 2020 à Saverne 
LUX Jade
née le 14 janvier 2020 à Saverne
ROECKEL Louis Lucien Jean-Paul
né le 24 janvier 2020 à Schiltigheim
CLAIREMBAULT Maêl Evelio 
Frédéric
né le 23 mars à La Teste-de-Buch
BURGAZ Zeynep Mira
née le 28 mars 2020 à Saverne
OUEDERNI Nassim
né le 27 avril 2020 à Saverne
LEININGER Léa Eléna Marie
née le 26 avril 2020 à Strasbourg
WEISHAUPT Mila Odile
née le 29 mai 2020 à Schiltigheim
AYAD Axel
né le 18 juin 2020 à Schiltigheim
BEN KHALIFA Lina
née le 20 juin 2020 à Saverne
MICHEL Rébecca Grâce Hélène
née le 09 juillet 2020 à Saverne
HEITMANN Elise
née le 19 juillet 2020 à Saverne
SANSIG Elie Sylvain Pierre
né le 08 août 2020 à Strasbourg
FELIX Liam Isaac
né le 25 août 2020 à Saverne

MARIAGES
KEISER Martin Christian et 
KETTERER Martine Michelle
mariés le 09 novembre 2019
LAMP Jean Gilbert et DOSSMANN 
Laurence Bernadette Marguerite 
mariés le 15 février 2020
HILSENKOPF Henri Jean Claude et 
IMBS Béatrice Marlène 
mariés le 13 juin 2020
FERNANDEZ Jonathan Désiré 
Carles Louis et MILLIOT Sylvia 
Véronique Isabelle 
mariés le 20 juin 2020

KOCHER Benoît et FATH Isabelle
mariés le 01 août 2020
CREUTZ Georges Michel et RUCH 
Sonia
mariés le 15 août 2020
WINTENBERGER Mathias Maurice 
Auguste et LEFEBVRE Elisabeth 
Danièle
mariés le 29 août 2020

DÉCÈS
MERCY épouse KRAEMER Eugénie 
Louise
décédée le 01 novembre 2019 à 
Saverne à 90 ans
ALLIENNE Roland Marcel Lucien
décédé le 18 décembre 2019 à 
Saverne à 83 ans
DENNER Christiane 
décédée le 04 janvier 2020 à 
Marmoutier à 64 ans
HEYD Christophe Hubert d
décédé le 24 janvier 2020 à Saverne à 
50 ans
DIEBOLT Emile Rémy Robert 
décédé 24 janvier 2020 à Strasbourg 
à 83 ans
RAUEL veuve HEINTZ Marie 
Madeleine
décédée le 30 janvier 2020 à 
Marmoutier à 81 ans
JACQUIN épouse FEHR Jacqueline 
Louise Jeanne 
décédée le 01 février à Saverne à 82 
ans
ANSTETT épouse MAURER 
Sandrine Carmen 
décédée le 15 février 2020 à 
Marmoutier à 47 ans 
STEIMER Roseline Danielle 
décédée le 06 mars 2020 à 
Marmoutier à 36 ans
KUHN Christelle 
décédée le 22 mars 2020 à 
Sarrebourg à 46 ans
MAURER Esteban Florencio 
décédé le 28 mars 2020 à Strasbourg 
à 24 ans
CHARTON Bernard Marie Gabriel 
décédé le 11 avril 2020 à Saverne à 90 
ans
KALCK René Auguste 
décédé le 16 avril 2020 à Marmoutier 
à 81 ans
NEEB épouse HABOLD Monique 
Betti 
décédée le 16 avril 2020 à Marmoutier 
à 78 ans
PETITCOLIN Gisèle Jeanne 
décédée le 20 avril 2020 à Sarrebourg 
à 89 ans

JUNG Jean-Luc Edmond Charles 
Joseph 
décédé le 29 avril 2020 à Haguenau à 
58 ans
HEINRICH Nicolas 
décédé le 25 avril 2020 à Saverne à 
39 ans
STOEFFEL Jean-Pierre Joseph 
décédé le 03 mai 2020 à Strasbourg à 
80 ans
SCHLAFFLANG Jean-Claude 
décédé le 16 mai 2020 à Saverne à 73 
ans
SCHNEIDER veuve WILT Monique 
Marie 
décédée 22 juillet 2020 à Saverne à 
79 ans
REBMANN veuve BURCKEL 
Paulette Antoinette Emélie 
décédée le 01 août 2020 à Ingwiller à 
83 ans
UNTEREINER veuve 
FLECKSTEINER Joséphine 
décédée le 11 août 2020 à Thal-
Marmoutier à 99 ans
FRIEDRICH Claude Antoine Herbert 
Alphonse 
décédé le 20 août 2020 à Haguenau 
à 80 ans

90ÈME ANNIVERSAIRE
CHARTON Bernard
né le 11 décembre 1929
SIMON veuve LERCH Nicole 
née le 21 janvier 1930
JAEG veuve SCHOEPF Jeanne 
née le 07 avril 1930
GERARD veuve WEBER Marie-
Louise 
née le 27 mai 1930
MORGENTHALER veuve 
REININGER Marcelle
née le 25 juillet 1930

NOCES DE DIAMANT
WEBER Marcel et SEEMANN Marie 
Anne 
mariés le 22 février 1960
DURAND François et OSWALD 
Michelle
mariés le 01 juillet 1960
BRUCKER Jean-Paul et ANDRES 
Simone 
mariés le 05 août 1960

NOCES D'OR
DENTEL Charles et MEHL 
Geneviève
mariés le 12 septembre 1970

État civil Destruction de nids de guêpes ou de frelons

Jets de mégots et propreté canine
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Vous êtes très nombreux à contacter directement le Centre de Secours de Marmoutier pour demander une intervention 
concernant une destruction de nid de guêpes ou frelons. 

Nous vous rappelons néanmoins qu’il est indispensable de contacter 
une entreprise spécialisée. Dans le cas ou vous ne trouvez pas 
d’entreprise en mesure d'intervenir vous pouvez contacter le Centre de 
Traitement des Alertes des sapeurs pompiers par le biais d’un 
formulaire en ligne sur le site www.sdis67.fr.

Nous vous rappelons également que en cas de sollicitation des sapeurs 
pompiers cette prestation fait l’objet d’une facturation  : 51 Euros par 
intervention ou 81 Euros en cas d’envoi de moyen spécialisé (grande 
échelle par exemple).

La récupération d’essaims d’abeilles ne fait pas partie des missions des sapeurs pompiers. Dans un souci de préservation 
de l’espèce et de la biodiversité, les essaims d’abeilles doivent être récupérés par des apiculteurs.

EN CAS D’URGENCE COMPOSEZ LE 18

JETS DE MÉGOTS
Les jets de mégots sur la voie publique sont passibles 
d’une amende forfaitaire de 3ème classe : son montant 
est fixé à 68 €.

RAMASSAGE DES DÉJECTIONS CANINES
Nous vous rappellons également que la commune a mis 
en place 8 distributeurs de sacs et poubelles, afin d’inciter 
les propriétaires de chiens à ramasser les déjections 
canines.

Vous les trouverez :

• à proximité du Schlossgarten (devant l’école 
maternelle)

• rue du Sindelsberg (devant la gendarmerie)
• rue de la Source (près du pont)
• square Albert Kahn
• parc de la gare
• rue du Stade
• montée vers le Sindelsberg (à proximité des  conteneurs 

à verre)
• rue du Brotsch

La mairie distribue gratuitement des sacs sur demande, 
destinés à recueillir les  déjections canines.

Les sacs avec déjections doivent être déposés dans les 
poubelles prévues à cet effet, et non jetés sur la voie 
 publique.

Destruction de nids de guêpes ou de frelons

Jets de mégots et propreté canine
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Principales décisions du conseil municipal

SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2019
Détermination de la grille tarifaire 2020 pour la location des salles communales :

Principales décisions du conseil municipal

• Approbation du bilan de la manifestation « Un Monde 
d’Amis » organisée à Marmoutier du 12 au 19 juillet 
2020 par l’association « Communes sans Frontières » 
et reversement d’un solde de subvention de 932.91 € 
à la commune

• Décision de verser une subvention de 2 133.70 € à la 
coopérative scolaire de l’école primaire au titre de la 
natation scolaire 2019/2020

• Approbation de l’avenant n°1 de 20 000 € HT pour le 
marché d’aménagement de la voirie rue du 
Sindelsberg portant le coût des travaux à 124 204.64 € 
HT

• Décision d’engager une campagne de stérilisation des 
chats errants avec la SPA de Saverne avec prise en 
charge par la commune des tarifs suivants :

• mâle : 28 €/animal - femelle : 60€/animal - femelle 
gestante : 80 €/animal

• Le marché SPS pour les travaux de création d’un WC 
public rue des Romains est confié à la société 
VERITAS pour un montant de 1 134 € TTC

• Lancement de la concertation pour la révision du PLU

SÉANCE DU 3 FÉVRIER 2020
Attribution des subventions 2020 aux organismes 
suivants :

• Association Arts et Lumières en Alsace : 250 €
• Fondation du patrimoine : 160 €
• Donneurs de Sang Marmoutier : 600 €

Acceptation de la recette de 1389.97 € provenant de la 
liquidation de l’association Amicale des Maires du Canton 
de Marmoutier.

Autorisation d’engagement de dépenses d’investissement 
avant le vote du budget 2020 pour les opérations 
suivantes (L1612�1 CGCT) :

Attribution des marchés de travaux d’aménagement d’un 
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WC public et d’une salle de réunion dans le bâtiment 3 
rue des Romains :

SÉANCE DU 24 FÉVRIER 2020
Approbation des résultats de l’exercice 2019 (compte de 
gestion-compte administratifs) :

Le bilan des opérations immobilières 2019 est le suivant :

Décision d’affectation du résultat :

• Attribution d’une subvention de 1000 € à l’UNIAT – 
section de Marmoutier et attribution de subventions 
pour travaux de ravalement de façade (97.60 € pour le 
bâtiment 45 rue du Général Leclerc et 244 € pour le 
bâtiment 20 rue de Salenthal).

• Intégration de la parcelle 2/1 section 21 de 2.08 ares 
dans le domaine public routier communal rue Saint 
Quirin 

• Restauration de la chapelle St Denis du cimetière : 
conclusion d’un avenant de 1 830 € HT avec la société 
Rauscher titulaire du lot maçonnerie, portant le total 
de ce lot à 148 726 € HT

• Arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme.

SÉANCE DU 25 MAI 2020
Installation du Conseil Municipal élu le 15 mars 2020 :

• Election du Maire : M. Jean-Claude WEIL
• Détermination du nombre d’adjoints à quatre et de 

conseillers municipaux délégués à cinq

Election des adjoints :
• 1er Adjoint M. SCHWALLER Claude
• 2ème Adjointe Mme TÖLDTE Ingrid
• 3ème Adjoint M. FAESSEL Cédric
• 4ème Adjointe Mme AUBURTIN Mercedes

Les représentants auprès du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS)  : Mmes AUBURTIN Mercedes, TÖLDTE 
Ingrid, BURCKEL Mélanie, FIXARI Claude, ALLIENNE-DISS 
Amandine, Ms MONNERIE Sébastien, SCHWALLER 
Claude. 

Les représentants auprès du Syndicat Intercommunal à 
Vocation Scolaire (SIVOS) Les Jardins de l’Abbaye  : 
membres titulaires  Aimé DANGELSER, Virginie BUCHEL-
RIVAT, Clarisse VITORINO. Membres suppléants  : 
Sébastien MONNERIE, Joël GAVALET, Jean-Claude WEIL

La représentante auprès du Conseil d’Administration du 
collège Léonard de Vinci de Marmoutier  : Clarisse 
VITORINO

Principales décisions du conseil municipal

M. WEIL Jean-Claude
Mme TÖLDTE Ingrid
M. DANGELSER Aimé
Mme AUBURTIN Mercedes
M. SCHWALLER Claude
Mme VITORINO Clarisse
M. FAESSEL Cédric
Mme BURKHALTER Mélanie
M. HEIDERICH Thomas
Mme BURCKEL Mélanie
M. HALFAOUI Matthieu
Mme SCHULTZ Dorothée
M. MUTHS Mathieu

Mme BUCHEL RIVAT
           Virginie
M. GAVALET Joël
Mme ALLIENNE-DISS
          Amandine
M. MONNERIE Sébastien
Mme FIXARI Claude
M. MULLER Jean-Louis
Mme KALCK-ITALIANO
          Angèle
M. RECHT Pierrot
Mme LORENTZ Isabelle
M. MUCKENSTURM Jean
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Création de deux emplois saisonniers pour les services 
techniques municipaux

Restauration de la chapelle St Denis du cimetière  : 
conclusion d’un avenant de 8  773 € HT € HT avec la 
société Rauscher titulaire du lot maçonnerie, portant le 
total de ce lot à 157 499 € HT

SÉANCE DU 29 JUIN 2020
Décision de fixer le montant des subventions 2020 aux 
personnes morales de droit privé selon la répartition 
suivante :

Maintien des taux des taxes foncières pour 2020  :

• Taxe foncière sur les propriétés bâties : 10.82%
• Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 62.62%

Maintien du taux de la taxe sur la consommation finale 
d’électricité à 6% 
Décision du versement d’une subvention de 10 000 € au 
Centre Communal d’Action Sociale

En raison du contexte de crise sanitaire du COVID−19, il a 
été décidé de remettre les loyers de mars à mai pour les 

bénéficiaires de baux commerciaux et de la gratuité des 
équipements sportifs pour les associations de Marmoutier 
pour l’ensemble de l’année 2020.

Budget 2020

Le conseil municipal opte pour le vote d’un budget en 
suréquilibre d’investissement dont les prévisions sont les 
suivantes :

En section de fonctionnement, les crédits prévisionnels 
du budget 2020 ont été déterminés en fonction du réalisé 
2019.

En dépenses, les principaux postes sont les suivants :

Le chapitre «  Personnel  » doit être abondé par décision 
budgétaire modificative en cas de recrutement de 
personnel (estimé à l’effectif actuellement présent).
L’endettement de la commune, peu important, autorise 
une capacité d’emprunt supplémentaire.

En recettes, les principales sources de financement sont 
les suivantes :

Principales décisions du conseil municipal Principales décisions du conseil municipal, délégations et commissions
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Principales décisions du conseil municipal

SÉANCE DU 10 JUILLET 2020
Election des délégués du Conseil Municipal en vue des 
élections sénatoriales du 27 septembre 2020  ; ont été 
élus :

DÉLÉGATIONS
M. le Maire Jean-Claude WEIL a décidé d’attribuer les 
délégations suivantes :

1er Adjoint M. SCHWALLER Claude : 
     Travaux – reconquête urbaine – Urbanisme,
2ème Adjointe Mme TÖLDTE Ingrid : 
    Culture – Patrimoine - Mémoire – Vivre ensemble
    Relations internationales
3ème Adjoint  M. FAESSEL Cédric : 
    Sécurité – accessibilité – Plan de sauvegarde
    Réserve communale de sécurité civile – Protocole
    Fêtes et cérémonies
4ème Adjointe Mme AUBURTIN Mercedes : 
    Finances

M. Thomas HEIDERICH, conseiller municipal : 
    Mobilité, aménagement urbain
M. Joël GAVALET, conseiller municipal : 
    Espaces Naturels Sensibles
M. Mathieu MUTHS, conseiller municipal :
    Communications
M. Matthieu HALFAOUI, conseiller municipal : 
    Sport – Terrains – Salles
Mme Clarisse VITORINO, conseillère municipale : 
    Vie associative, jeunesse. 

COMMISSIONS COMMUNALES
Les commissions communales permanentes sont les 
suivantes  ; les réunions sont ouvertes à tous les 
conseillers municipaux intéressés  :

Finances

Mercedès AUBURTIN (vice-présidente), Aimé 
DANGELSER, Pierrot RECHT, Jean-Louis MULLER, Claude 
SCHWALLER

Urbanisme, travaux, services techniques, circulation, 
mobilités

Claude SCHWALLER (vice-président Travaux), Thomas 
HEIDERICH (vice-président Mobilités),  Pierrot RECHT, 
Cédric FAESSEL, Jean-Louis MULLER, Claude FIXARI, 
Mélanie BURCKEL

Révision POS/PLU

Claude SCHWALLER (vice-président), Thomas 
HEIDERICH, Jean-Louis MULLER

Cadre de vie, environnement, développement durable

Joël GAVALET (vice-président), Thomas HEIDERICH, 
Jean-Louis MULLER, Mélanie BURCKEL, Claude FIXARI, 
Dorothée SCHULTZ, Ingrid TÖLDTE.

Communications

Mathieu MUTHS (vice-président), Mercedès AUBURTIN, 
Ingrid TÖLDTE, Aimé DANGELSER, Joël GAVALET

Jeunesse, sport, associations

Clarisse VITORINO (vice-présidente), Matthieu HALFAOUI 
(vice-président), Amandine ALLIENNE DISS, Virginie 
BUCHEL RIVAT, Dorothée SCHULTZ, Angèle ITALIANO, 
Sébastien MONNERIE, Joël GAVALET, Jean-Louis 
MULLER, Pierrot RECHT

Culture, mémoire, patrimoine, vivre ensemble

Ingrid TÖLDTE (vice-présidente), Mercedes AUBURTIN, 
Virginie BUCHEL RIVAT, Claude FIXARI, Clarisse 
VITORINO, Mathieu MUTHS

Recrutement

Ingrid TÖLDTE, Mercedes AUBURTIN, Mélanie BURCKEL, 
Mélanie BURKHALTER, Virginie BUCHEL RIVAT, Claude 
SCHWALLER

Sécurité et prévention des risques

Cédric FAESSEL (vice-président), Sébastien MONNERIE, 
Clarisse VITORINO, Mélanie BURKHALTER, Dorothée 
SCHULTZ, Ingrid TÖLDTE

Appels d'offres

Membres titulaires : Mercédès AUBURTIN, Claude 
SCHWALLER, Pierrot RECHT
Membres suppléants : Aimé DANGELSER, Cédric 
FAESSEL, Jean-Louis MULLER

Délégués titulaires :
WEIL Jean-Claude
TÖLDTE Ingrid
HALFAOUI Matthieu
VITORINO Clarisse
MUTHS Mathieu
BUCHEL RIVAT Virginie
GAVALET Joël

Délégués suppléants :
BURKHALTER Mélanie
SCHWALLER Claude
HAROUN Anne-Laure
FAESSEL Cédric

Principales décisions du conseil municipal, délégations et commissions
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Confection de masques

À Marmoutier, nos 17 couturières se sont affairées à 
fabriquer des masques depuis fin avril. 

L'objectif : coudre 2000 pièces. Finalement 2250 pièces 
ont été réalisées en seulement 10 jours. 

Nous avons également perçu plus de 30 lots en don 
(linge, élastique et fil à coudre) de la population de 
Marmoutier et environs.

Nous soulignons ce travail fastidieux de toutes « nos 
abeilles travailleuses » qui œuvrent dans l'ombre pour 
l'ensemble de notre cité, malgré cette période de 
pandémie.

Le Maire Jean Claude WEIL, salue « un élan de solidarité 
exceptionnel »

Nos couturières laissent un petit message symbolique et 
communicatif : sortez masqués !

BRAVO !

SG 06 Marmoutier
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Tennis, Gym'Form, 
Gym'Douce, Volley

Le groupe de l’École de Tennis du samedi matin (saison 2019) Les membres Gym'Form et Gym'Douce (repas de fin d’année)

TENNIS  LOISIR ET COMPÉTITION
3 courts en gazon synthétique (2 couverts et 1 extérieur) 
Tarifs (lumière et licence comprises) : jeunes = 90 €, 
adultes = 190 €, couples = 340 €, familles = 420 €

École de Tennis Jeunes

5 à 14 ans : + 60 € par an pour 1h hebdomadaire.
15 à 18 ans : + 90 € par an pour 1,5h hebdomadaire.

Compétitions libres, Tournoi Interne en juin, Tournoi Open 
en novembre et championnats d’hiver et d’été qui vous 
permettront de vous mesurer à d’autres partenaires. Sans 
oublier notre traditionnelle et conviviale fête de fin de 
saison !

Renseignements au 06.17.98.07.73 
ou gerard.stoeffler@free.fr

VOLLEY-BALL (LOISIR)
Vous pouvez rejoindre le groupe existant le mercredi à 
partir de 20h30  à la salle polyvalente (adulte 20 € / an, 
jeune 10 € / an). 

Contacter André au 06.33.20.11.43

GYM'FORM (~GYM TONIC)
Lundi de 8h45 à 9h45 à la salle communale.
Mercredi de 19h30 à 20h30 à la salle multifonctions.

GYM'DOUCE (ÉTIREMENTS, RELAXATION, …)
Lundi de 9h45 à 10h45 ou de 10h45 à 11h45 à la salle 
communale.

Ces séances vous permettront, en musique, sous la 
direction de Carine (animatrice diplômée) de retrouver la 
forme ou de la conserver.

Les tarifs pour la Gym'Form et la Gym'Douce sont de : 
110 € /an pour une séance hebdomadaire, 150 € pour 
deux séances, 170 € pour 3.
2 séances d’essai gratuites ! Inscriptions et paiements sur 
place. 

Renseignements au 06.18.62.10.45 (Carine).

Toutes ces activités seront effectuées en respectant 
scrupuleusement les règles sanitaires en vigueur. 

Confection de masques SG 06 Marmoutier



12

In
fo

s 
M

un
ic

ip
al

es
Sp

or
t

V
ie

 lo
ca

le
H

is
to

ire
C

ul
tu

re
 e

t 
lo

is
irs

En
vi

ro
nn

em
en

t
Alpha handball Maison de l'enfance
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NOUVEAUTÉ DE LA RENTRÉE
Ça y est la Maison de l’Enfance de Marmoutier a ouvert 
ses portes le lundi 24 août … Nos chères têtes blondes 
vont pouvoir prendre possession de leurs nouveaux lieux 
de vie.

40 places pour le Multi Accueil pour les enfants de 2 mois 
½ à 4 ans, 25 places pour du périscolaire maternel 
(complétant les 100 places déjà existantes sur la 
commune) un Ram (Relais Assistante Maternelle) et des 
permanences de consultation de jeunes enfants et 
assistantes sociales sont proposés dans ce bâtiment de 
plus de 900 m2 situé dans le secteur du 
SCHLOSSGARTEN  sur la Commune de Marmoutier.

« Nous avons bouclé la boucle, nous dit M. Jean Claude 
WEIL maire de Marmoutier, 6 projets en 15 ans en faveur 
de l’Enfance et la Petite Enfance allant de la réhabilitation 
de l’école en 96/97, à la construction de l’école 
Maternelle, d’un périscolaire, d’un cycle 2  et d’une salle 
plurifonctionnelle et maintenant d’une Maison de 
l’Enfance consacrée aux plus petits… »

«  C’est un enfant de la fusion entre nos 2 collectivités 
renchérit M. Dominique MULLER, Président de la 
Communauté de Communes du Pays de Saverne. Cette 
structure de compétence intercommunale répond tout 

naturellement aux attentes et besoins des parents et 
complète le maillage de l’offre en termes de garde 
d’enfants et services aux familles sur notre territoire…c’est 
bien là le rôle de la collectivité… » 

D’importants soutiens ont permis de concrétiser ce projet, 
la CAF, l’Etat, le Département sont intervenus à hauteur 
de 54% d’aide sur l’ensemble de la dépense soit 1 421 100 
€ de financements sous forme de subventions pour un 
coût total travaux de 2 675 800 € HT.

Une dizaine de professionnels de la Petite Enfance ont 
été embauchés pour l’encadrement des enfants du Multi 
Accueil (Educateur de Jeunes Enfants, Auxiliaire de 
puériculture, Cap Petite Enfance et agente de 
Restauration), une directrice et des animateurs pour le 
périscolaire, un poste est à pourvoir pour le Ram pour un 
effectif total de 18 personnes dans cette seule structure.

«  C’est super bien, nous dit la maman d’Hugo. C’est 
dommage, il ne sera là qu’une semaine car il rentre à 
l’école en Septembre mais a fréquenté l’ancienne 
structure pendant presque 3 ans …le fait d’avoir un 
périscolaire dans les mêmes locaux qu’une crèche est un 
point très positif et c’est idéalement situé dans la Ville 
pour moi qui vient en vélo … »

Alpha handball Maison de l'enfance
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Cette Maison de l'Enfance est un enjeu important pour 
l'attractivité de notre territoire, c’est bien là le rôle de 
notre collectivité de créer des conditions favorables à 
l'attention des parents, de garantir un espace de vie 
agréable et d'un encadrement de qualité pour l'accueil du 
jeune enfant.

«  Bâtir comme ici est une chose, nous dit M Aimé 
DANGELSER, Vice-Président en charge de la 
Compétence Enfance et Petite Enfance à la Communauté 
de Communes du Pays de Saverne , faire vivre en est une 
autre, mais je sais que nous pouvons compter sur tous 
ceux pour qui cette Maison de l'Enfance qui vient d'ouvrir 
aujourd'hui soit un lieu de vie, d'échanges, 
d’épanouissement et de rayonnement ».

C’est en effet maintenant à toute l’équipe avec en tête 
Audrey SCHUSTER Directrice du Multi Accueil et à Mme 
Schlegel, directrice du périscolaire confié à l’ALEF pour sa 
gestion, de faire vivre cette structure autour d’un projet 
pédagogique et de permettre à des enfants de s’y 
épanouir et grandir mais aussi aux familles de trouver un 
mode de garde permettant de concilier  vie 
professionnelle et vie familiale.

Estelle Haffemayer
Directrice pôle service à la population

AMÉNAGEMENT DES ABORDS
L'aménagement des abords de la Maison de l'Enfance et 
de l'Accès vers la Salle multi-fonction a été réalisé 
pendant la deuxième quinzaine du mois d'août pour une 
fonctionnalité dès la rentrée scolaire début septembre 
afin d'accueillir enfants et parents dans de bonnes 
conditions.

Un cheminement le long du Mur Blanc de part et d'autre 
mettra également en valeur les sculptures incrustées 
dans celui-ci par notre équipe, sous la houlette de notre 
encadrant Fabio Secco.

L'aménagement de cette portion de voirie, l'éclairage 
public, ainsi que les abords paysagers se chiffrent à : 
91338 € TTC dont 60% à charge pour la Commune de 
Marmoutier et 40% à la Communauté de Communes du 
Pays de Saverne par un fonds de concours.

L'Entreprise de travaux publics Diebolt Marmoutier a 
réalisé l'ensemble de cet aménagement dans les délais 
impartis, ainsi qu'un espace dédié aux personnes à 
mobilité réduite situé sur la partie du parking existant 
derrière l'École Maternelle.

Aimé Dangelser
Vice-président de la Communauté de Communes

du Pays de Saverne

Maison de l'enfance SIVOS les Jardins de l'Abbaye
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Maison de l'enfance

UN SITE INTERNET POUR LE SIVOS
Le site internet vous apporte des informations, toutes en 
rapport avec les 3 bâtiments scolaires et le syndicat 
intercommunal. Vous avez également la possibilité de 
télécharger des fichiers dans la rubrique «  documents  » 
du site, comme les demandes de dérogations par 
exemple, ou encore les comptes-rendus du comité 
syndical, le conseil d’école, les courriers pour les parents 
(fournitures scolaires), etc …

Le petit plus de ce site internet, c’est qu’il nous permet de 
prévenir les parents dans le cadre d’un problème de 
transport scolaire via l’alerte SMS mise en place. Un 
retard, une panne, ou l’absence du bus  ? En quelques 
secondes vous êtes prévenus par sms, si vous avez 
transmis vos coordonnées téléphoniques via le formulaire 
au secrétariat.

Votre site : sivos-marmoutier.fr

ET POUR L’ANNÉE 2020 ? 
Deux recrutements pour la rentrée de septembre 2020 :

• Une nouvelle ATSEM en CDD
• Une nouvelle apprentie en Petite Enfance au sein de 

notre équipe

Le parc informatique sera également rénové, via l’achat 
de nouveaux matériels pour les élèves et pour le corps 
enseignant. Cela permettra de répondre au besoin du 
numérique. Le coût de l'investissement s'élève à 
30 000€. 

Les rénovations de la salle 1 et 5 au cycle 3 n’ont pu être 
réalisées suite à la crise sanitaire et sont reportées à 2021. 
Les travaux d’entretien ont été réalisés au niveau des 3 
bâtiments pendant les grandes vacances. Un espace 
jardin sera mis en place au cycle 1 et cycle 3 à l’automne. 

Un nouveau plafond suspendu a été mis en place dans le 
couloir vers la salle 6 au cycle 3. Une classe ULIS (Unité 
Localisée pour l’Inclusion Scolaire) a été aménagée pour 
la rentrée de septembre au niveau du cycle 3 et a été 
équipée en conséquence. Nous comptons désormais sur 
notre site 18 classes ainsi qu'un RASED (Réseau d'Aide 
Spécialisée aux Élèves) assuré par un professeur 
spécialisé dans ce domaine.

UN RETOUR SUR LA CRISE SANITAIRE AU 
SIVOS
La crise sanitaire a entraîné la fermeture des écoles le 16 
Mars dernier. Le personnel du SIVOS a été contraint de 
rester à domicile, confiné jusqu’à nouvel ordre. La 
secrétaire du SIVOS ainsi que le Président ont assuré la 
continuité du service public pour la collectivité durant 
toute la période du confinement. Un plan de reprise 
d’activité pour les agents créé par le SIVOS et un lourd 
protocole sanitaire transmis par le Ministère de la Santé et 
l’Education Nationale ont été mis en place. Ceci a 
entraîné l’achat de matériels pour protéger le personnel et 
mettre en œuvre le protocole sanitaire afin de permettre 
la gestion des flux et limiter le brassage. C’est un 
investissement supérieur à 6 000€ pour le moment.

Les enfants du CM2 avaient doucement repris le chemin 
de l’école de manière progressive et sur la base du 
volontariat. Le 22 juin, jour de rentrée pour tous, environ 
76% d’enfants étaient présents en maternelle et environ 
89 % d’enfants à l’école élémentaire. 

La rentrée scolaire de septembre 2020 s’est passée dans 
de bonnes conditions. L’engagement fort du corps 
enseignant, le soutien efficace du personnel du SIVOS et 
l’implication des parents ont permis une rentrée des 
classes sereine, malgré les conditions toujours 
anxiogènes.

Le nouveau protocole sanitaire mis en place par les 
services de l’Education Nationale a été scrupuleusement 
observé. Le respect des gestes barrières acquis lors du 
déconfinement est aussi devenu une réalité bien vécue 
par les acteurs, petits et grands. 

Je souhaite un premier trimestre plein de réussite pour 
tout un chacun.

Prenez soin de vous et de vos proches.
Aimé DANGELSER, Président du SIVOS

SIVOS les Jardins de l'Abbaye
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Le dimanche 22 novembre 2O2O à 16 h, en partenariat 
avec la Commune de Bühl (Allemagne) et la Commune de 
Marmoutier, dans le cadre de «  Novemberlicht », notre 
association espère pouvoir organiser un concert à 
l'Abbatiale de Marmoutier.

Le concert sera donné par 
l'ensemble «  O So L'Ami Do  », 
ensemble composé d’une vingtaine 
de musiciens amateurs qui se sont 
déjà produit plusieurs fois en la 
Cathédrale de Strasbourg. 

Le 28 et 29 novembre 2020, une 
3ème édition du Marché de Noël 
est programmée dans la salle 
multifonctions de Marmoutier.

D'ores et déjà, réservez-vous déjà ces différentes dates 
dans votre agenda. MERCI pour votre soutien.

Et «  Communes Sans Frontières  » souhaite à toutes les 
associations la fin de la pandémie du Covid19 pour 
pouvoir, tous, reprendre une vie associative 
normale !

Angèle et René

En 2019, sur le thème « Hier, aujourd’hui, demain : Europe, frontières et traditions », notre 
association «  Communes Sans Frontières  » avaient eu le plaisir d’organiser la 23ème 
rencontre européenne de jeunes « Un Monde d’Amis ».

Depuis, le Covid19 n’a connu aucune frontière et la rencontre 2020 que devait organiser 
Sasbach, notre ville jumelée, n’a pas eu lieu. Notre association espère que l’an prochain 
une nouvelle rencontre puisse être programmée. 

Petit bilan de l’année en cours  : après une première 
collecte au mois de janvier qui a permis d’obtenir 52 
poches, la COVID 19 n’a pas réussi à décourager les 
donneurs au mois de mai qui ont été également une 
cinquantaine à se présenter malgré l’annonce de gestes 
barrières et l’annonce que la collation habituelle serait 
remplacée par des plateaux repas amenés par l’équipe 
médicale de l’EFS ! Au mois d’août, un barbecue organisé 
par nos soins, et dans le respect de règles d’hygiène 
drastiques du fait du virus toujours très présent, a permis 
d’obtenir 60 dons.

Nous avons donc en moyenne 50�60 participants à 
chaque collecte mais il est important de signaler, qu’en 
plus d’un «  noyau dur  » constitué de 20�30 personnes 
venant pratiquement systématiquement, il y a un certain 
nombre de personnes qui viennent «  dès qu’elles 
peuvent » (exemple  : des étudiants présents uniquement 
à la collecte du mois d’août car en vacances à ce 
moment-là) mais surtout, qu’à chaque fois, il y a 3�4 
donneurs qui se présentent pour un tout premier don. 
Donc, dire que les collectes à Marmoutier n’interpellent 
que 50 à 60 personnes serait réducteur. Vous êtes bien 
plus nombreux que cela à vous sentir concernés et à vous 
impliquer et nous vous remercions tous quelle que soit la 
fréquence de votre venue. Nous sommes contents de 
vous accueillir à chaque fois et de vous faire partager et 
de partager avec vous un moment de convivialité.

PROCHAINES COLLECTES
Nous vous annonçons d’ores et déjà les dates des 2 
prochaines collectes et comptons sur votre mobilisation :

• 5 novembre 2020
• 22 janvier 2021

La COVID 19, bien que 
n’ayant pas impacté le 
calendrier des collectes, 
nous a cependant 
contraints à renoncer à 
organiser notre marche du mois de mai qui avait connu en 
2018 et 2019 un beau succès ainsi que notre participation 
au messti de Marmoutier. Nous espérons que l’année 
prochaine ce virus ne sera plus qu’un mauvais souvenir 
ou que tout au moins un vaccin permettra de le 
combattre, pour vous retrouver dans des conditions 
normales.

D’ici là, continuez à prendre soin de vous et de vos 
proches !

Association Don du sang

Association Communes Sans Frontières Zun� : Association des Commerçants et Artisans de Marmoutier

Association Maurirock
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LES GAGNANTS DU MOIS DE LA CHANCE
L’association des commerçants et artisans «  Zun�  » a 
organisé le lundi 6 janvier 2020 le tirage au sort de 
l’opération Noël 2019  : Mois de décembre, Mois de la 
chance, où tous les commerçants participants s’unissent 
pour mettre en valeur des bons d’achats pour fidéliser la 
clientèle.

L’opération a fait de nombreux gagnants en bons d’achat 
pour un montant de 2460 €. La liste des gagnants est 
affichée chez les commerçants participants  : Chaussures 
Dessert, Coiffure Aquar’elle, Électroménager Extra, 
Garage Houzelle, La Casa Pizza, Photos Grad, Poterie 
Ernenwein, Restaurant aux deux clefs, Restaurant L’Aura, 
Une Bouchée de Pains. 

La soirée des gros lots s’est déroulée le mardi 14 janvier 
2020 à la mairie de Marmoutier. Monsieur le maire de 
Marmoutier Jean-Claude WEIL et le président de 
l’association des commerçants Francis DESSERT, en ont 
profité pour remettre les 5 gros lots de 75 € en bons 
d’achat aux heureux lauréats.

L’opération de Noël a fait des heureux gagnants
Photo Jean-Louis GRAD

D’autres clients ont reçu leurs bons d’achat de 15 € par 
courrier. L’association a ainsi remercié sa clientèle qui 
soutient le commerce de proximité. La soirée s’est 
poursuivie par une collation servie par les membres de 
l’association des commerçants.

L’année 2020 devait marquer 
l’association Maurirock par 
son 25ème anniversaire. 
Depuis un quart de siècle 
nous avons essayé de faire 
grandir notre association à 
travers différentes manifestations que nous avons vu 
évoluer avec nous, nos enfants et notre village. 

Cependant cette année a commencé sur une triste note, 
le décès M. Christophe Heyd membre fondateur, ancien 
président. Avec lui, nous avons organisé la fête de la 

musique, et dans la foulée un 
festival rock sur deux jours à la 
salle polyvalente en 1997.

Ensuite arrive le mois de mars et le 
confinement. La principale 
manifestation grand public, notre 
chasse aux œufs prévue comme à 
l’accoutumé le lundi de Pâques a 
dû être annulée, ainsi que la visite 

à l’école maternelle par notre Pain d’Epice 
maurimonastérien.

Nous avons par ailleurs tenu à soutenir nos soignants, 
leurs enfants, nos résidents du FAM Pierre Valdo et nos 
pompiers en leur offrant quelques chocolats en toute 
discrétion, parce que la vie associative est également une 
équipe dotée d’amitié, de partage et surtout de solidarité.

Association Don du sang

Association Communes Sans Frontières Zun� : Association des Commerçants et Artisans de Marmoutier

Association Maurirock
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Des équipes de bénévoles, constituées de membres du 
conseil municipal, leurs conjoints et enfants ainsi que des 
habitants de Marmoutier se sont rendus durant 4 
matinées citoyennes sur des lieux emblématiques de 
notre commune afin de procéder à un nettoyage et une 
remise en l’état de ces sites.

Lors de la première matinée du 4 juillet, c‘est armés de 
pioches, pelles et râteaux que les vaillants chevaliers de 
dame nature sont allés à l’assaut des détritus et autres 
objets non identifiés. Une partie de l’équipe a rejoint le 
cimetière juif afin de débarrasser les stèles, des arbres et 
branchages tombés lors des dernières tempêtes, tandis 
qu’un second groupe a eu pour mission de dégager le 
lavoir de tout ce qui l’encombrait et remplacer les tuiles 
cassées ou manquantes. Un apéritif convivial sous les 
pommiers a clôs cette 1ère séance de travail studieuse.

Cimetière juif avant et après travaux

Jeudi 9 juillet, une équipe s’est rendue dans la zone 
commerciale où, en plus des déchets habituels liés aux 
passants, automobilistes et consommateurs de Fast food, 
se sont ajoutés nombre de masques et de gants.

Une 3ème matinée, jeudi 16 juillet, a été consacrée au 
désherbage et binage des plantations d’iris et de pivoine, 
au mur blanc. Malgré une pluie continue, Claude, Jean-
Claude et Sébastien ne se sont pas laissés distraire de 
leur tâche.

Une opération de déserherbage a également été réalisée 
au cimetière chrétien.

La traditionnelle matinée de nettoyage de printemps 
ayant du être annulée pour cause de Covid, un appel à la 
participation à la journée mondiale «  The world cleanup 
day » a été lancé aux associations et Maurimonastériens, 
le samedi 19 septembre. Nul doute qu’il aura été suivi 
largement (le compte-rendu dans notre prochaine 
édition).

D’autres matinées citoyennes seront organisées par la 
commune afin de pallier au manque de civisme de 
certains et de rendre notre belle cité, écrin de sites et 
monuments remarquables, la plus attrayante possible.

Ingrid Töldte, adjointe à la culture

Matinées citoyennes RAJ : Réseau Animation Jeunes

ACPR Marmoutier : Amicale des Chauffeurs Routiers
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Le Réseau Animation Jeunes (RAJ), dans le cadre de ses 
animations de l’été, a été présent dans la commune de 
Marmoutier pour proposer des activités aux jeunes âgés 
de 10 à 16 ans.

BOUGE TON VILLAGE
1ère halte dans la commune, le mercredi 12 août pour une 
animation intitulée « bouge ton village ». De 14h à 17h, une 
vingtaine de personnes, jeunes et moins jeunes, se sont 
retrouvées au terrain de jeux à proximité du collège. Un joli 
moment de partage et d’échanges autour de jeux en bois, 
de jeux de plateaux et autres petits défis. La météo fut 
malheureusement peu clémente et très incertaine…

ENQUÊTE GAME AU C.I.P.
2nde halte pour les animateurs dans le village, le jeudi 13 
août… Direction le CIP Point d’Orgue pour un après-midi 
enquête game. But de la manœuvre, résoudre une énigme 
afin de découvrir des indices et trouver le coupable. Les 
jeunes en ont également profité pour visiter le musée.

STAGE VIDÉO
Le RAJ, le CIP et un intervenant professionnel, Arthur 

Poutignat, ont également collaboré sur un projet de stage 
vidéo, intitulé Musique en paysage. 8 jeunes se sont 
retrouvés du lundi au vendredi, pour apprendre à manier 
une caméra, filmer certains endroits du village et faire un 
montage vidéo. Musique et vidéo se sont mêlées pour 
donner une nouvelle perspective du paysage quotidien.

SEMAINE « COLLÈGE OUVERT »
A l’approche de la rentrée, les animateurs sont également 
intervenus au sein du collège Léonard de Vinci pour la 
semaine « collège ouvert ». Ils ont notamment proposé des 
jeux, un atelier sur le tri et une animation Land’art avec 
Solenne, d’Ethic Etapes.

A noter que tout au long de l’été, les animateurs ont 
organisé un ramassage en minibus dans la commune, 
devant la mairie, pour les jeunes qui ont souhaité participer 
à d’autres activités ailleurs sur le territoire.

Le RAJ prépare activement sa programmation annuelle et 
sera à nouveau présent à Marmoutier dans les prochains 
mois !
Plus d’informations prochainement…

Réseau Animation Jeunes (RAJ)
www.reseau-animation-jeunes.fr

1897�2020  : 33 ans d’existence, 32 années d’activité 
intense ont été stoppées par le COVID. La dernière sortie a 
eu lieu le 15 février 2020, sortie de la Saint-Valentin dans le 
Haut-Rhin avec messe d’action de grâce pour nos 34 
membres défunt en la basilique de Thierenbach suivie 
jusque dans la soirée d’un déjeuner dansant à la ferme 
Dieffenbach.

Le déjeuner dansant prévu le 29 mars 2020 a été annulé.

Notre voyage de 5 jours à la Côte d’Opale-baie de Somme 
a été annulé et reporté en 6 jours pour juin 2021.

Aucune autre prévision ne pouvant à ce jour se faire, nous 

sommes en stand-by sur la voie de garage en attendant 
des jours meilleurs…

Protégeons-nous et protégez-vous !

Matinées citoyennes RAJ : Réseau Animation Jeunes

ACPR Marmoutier : Amicale des Chauffeurs Routiers
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MAR'MOTS
L’association Mar’mots, c’est 
une association de parents 
d’élèves, de papys, mamies, 
taties, tontons… qui a été 
créée pour aider et soutenir 
financièrement les classes 
des écoles de Marmoutier dans leurs projets.

Grâce à nos différentes manifestations et actions nous 
avons pu récolter plus de 13 000 € de fonds pour l'année 
scolaire 2019�2020 :

Pour financer la classe verte des CE2 nous avions 
organisé une superbe soirée Halloween. Nous avons 
également fait une vente de sujet en bois, de couronnes 
de l’Avent, de pots de confitures et de tourtes de Noël soit 
4710 € de bénéfices dont 2000 € de dons pour aider à 
financer cette classe transplantée. Un grand merci à tous 
les donateurs.

Soirée Loto-Bingo du 8 février 2020

Alors, si vous avez envie de vous investir pour vos enfants 
nous vous proposons de nous rejoindre. C'est gratuit, 
chacun vient comme il est et selon ses disponibilités ! 
Pour plus de renseignements, contactez Clarisse Vitorino 
(présidente de l’association) au 06 28 13 42 50.

PARENTS D'ÉLÈVES
Le dernier jour d'école les parents d'élèves et les Mar'mots 
ont voulu remercier les enseignants pour tout ce qu'ils 
avaient fait pendant la période compliquée du 
confinement. 

Les enseignants ont été applaudis par les parents et une 
rose a été remise à chacun d'eux.

Vous souhaitez devenir représentant des parents 
d'élèves ?

Contactez la présidente des Parents élus, Aurélie Heim, au 
06.99.73.56.69 qui vous expliquera votre rôle en tant que 
représentant de parent d’élève au sein des écoles, comme 
par exemple votre participation aux 3 conseils d’écoles 
annuels.

Merci d’avance pour votre implication et à très vite !

Événement Bénéfices

Loto bingo d'octobre 2019 1 323 €

Soirée Halloween, vente de couronnes de 
l'Avent, de pots de confiture, de sujets en 
bois et de tourtes de Noël

4 710 €

Loto bingo de février 2020 2 171 €

Vente de chocolats de Pâques 3 276 €

Bien que Mar'mots et les Parents élus des écoles de Marmoutier soient deux associations différentes, nous travaillons 
main dans la main pour nos enfants. 

Cette collaboration nous a permis les années précédentes de récolter des fonds supplémentaires par la vente de colis 
barbecue, de porte-clés pour la fête des grand-mères et bien d'autres actions ponctuelles.

Association Mar'Mots et parents élus Association Du Sapin au Baobab



21

Environnem
ent

Infos M
unicipales

Sport
V

ie locale
H

istoire
C

ulture et loisirs

De l'Abbatiale au… Sénégal, du sapin au… baobab !

CONCERT DE L'ÉPIPHANIE
Notre magnifique église a abrité le dimanche 5 janvier un 
très beau concert donné par la chorale Sainte Cécile de 
Marmoutier accompagnée de l'ensemble de bois et 
cuivres « Nuddle Swing » sans oublier Claude Schnitzler 
aux orgues Silbermann.

Trés beau mélange de liturgiques, chants profanes avec 
les bois et cuivres dont les résonnances s'adaptaient à 
merveille aux voûtes de notre vieil édifice. Le public fut 
nombreux et attentif et en a redemandé !

Ce concert donné au profit de notre association nous a 
permis de soutenir l'école maternelle Henri Gravrand de 
M'Bour. Cette dernière s'est agrandie de 2 classes afin de 
répondre aux nombreuses demandes du quartier, la 
collecte a permis de les aider aux finitions des deux salles 
en permettant la pose de carrelage. Tout fut réalisé au 
mois de février, lors de notre séjour au Sénégal pour la 
plus grande joie des petits et des grands !

Encore MERCI à toutes celles et tous ceux qui ont 
contribué à la concrétisation de ce projet.

LES « PUCES DES COUTURIÈRES »
Au mois de mars, l'association avait organisé, dans la salle 
Multifonctions, les « Puces des couturières », une 
première à Marmoutier. Quelques 43 exposants avaient 
répondu à l'appel. Une belle atmosphère a régné toute la 
journée, les « chiffons » étaient les rois de la journée : 
tissus, créations de toutes sortes, bijoux, dentelles, 
boutons … une aubaine pour toutes celles et tous ceux 
qui savent créer !

Pour une première, nous étions contents et espérons 
renouveler cette manifestation !

SÉJOUR AU SÉNÉGAL
Notre séjour du mois de février nous a permis également 
de nous occuper de nos enfants parrainés, rencontre avec 
les parents, avec les enseignants. Il s'agit non seulement 
de contribuer financièrement à la scolarité des enfants 
mais aussi de les suivre sur le plan pédagogique.

Nous avons également eu l'occasion de visiter une école 
primaire à M'Bour, 2 classes en dur et 4 classes installées 
provisoirement, à savoir juste des canisses en paille 
servant de mur et de toit et les tables à même le sable ! 2 
WC pour quelques 250 élèves ! Ce projet était intéressant 
et nous devions approfondir la situation lors de la venue 
de nos 2 trésoriers au mois de juin. La pandémie a eu pour 
conséquence de fermer les frontières, c'est donc le statu 
quo.

La nouvelle classe carrelée

La situation actuelle relative à la COVID au Sénégal a des 
conséquences catastrophiques pour l'économie comme 
dans tous les pays. Le confinement a été imposé en même 
temps que nous, le port du masque est obligatoire, tous 
les rassemblements sont interdits. Au niveau sanitaire, il y 
a eu peu de cas par rapport à l'Europe, heureusement car 
les conditions sanitaires sont loin d'être optimales et les 
habitants n'ont pas les moyens de se soigner !

Nous continuons nos parrainages mais restons, pour le 
moment, vu la situation actuelle, en attente pour de 
nouveaux projets.

Merci encore à tous ceux qui nous aident de près ou de 
loin.

Dominique Maglott
Présidente de l'association du sapin au baobab

Association Mar'Mots et parents élus Association Du Sapin au Baobab
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LE DÉPART ET LE RETOUR À MARMOUTIER
Né à Marmoutier en 1924, Marcel Thomann habitait 
jusqu'à l'âge de 5 ans, au moment du décès de sa maman 
Marie-Louise, rue du Général Leclerc, en face du 
cimetière. Puis son père Charles a quitté Marmoutier pour 
aller s'installer à Strasbourg, ville où Marcel Thomann a 
grandi et passé la plus grande partie de sa scolarité . Plus 
tard, en 1953 alors qu'il était enseignant à Strasbourg, il a 
organisé une exposition d'histoire dans son village natal. 
Parmi les visiteurs se trouvait Alfred Graff, en ce temps-là 
Sous-Préfet de Saverne qui lui a suggéré d'aller plus loin 
encore que cette exposition et de remettre en état l'orgue 
Silbermann de l'abbatiale. C'est lui aussi qui l'a mis en 
contact avec Albert Schweitzer. 

En juillet-août 1953, suivant son conseil, un groupe de 
jeunes emmené par Marcel T. est allé voir ce dernier à 
Gunsbach. Parmi eux se trouvaient Martin Allheilig, 
responsable des programmes de Radio Strasbourg, Paul 
Collowald, rédacteur au journal quotidien "Le Nouvel 
Alsacien", Alfred Faessel, journaliste, Jean Teichmann, 
journaliste aux "Dernières Nouvelles d'Alsace" et André 
Weckmann, professeur, poète-écrivain.

LA MISE EN ROUTE DU PROJET DE LA 
REMISE EN ÉTAT DE L'ORGUE ET 
FORMATION D'UN PREMIER COMITÉ
Marcel T. après cette rencontre s'est vite rendu compte 
de la magnifique machine d'efficacité qu'était Albert 
Schweitzer, entreprenant toutes les démarches, 
s'occupant de l'expertise avec les organistes Fernand 
Rich et Paul Nardin et contactant toutes les autorités 
dont Pierre Pflimlin alors ministre des finances et 
président du Conseil Général. Il a également eu le soutien 

actif de Michel Chapuis, professeur au Conservatoire de 
Strasbourg, de l'abbé Jean Ringue, délégué de l'évêque 
du diocèse. Robert Schneider, Maire de Marmoutier et 
Conseiller général a tout de suite apporté son appui sans 
réserve à Marcel T. et assuma la présidence du comité des 
Amis de l'orgue Silbermann de Marmoutier jusqu'à son 
décès. 

Les principes qui ont déterminé la "remise en état des 
Orgues Silbermann de Marmoutier" car telle était la 
dénomination de la première association, ainsi que les 
actions et manifestations futures se déclinaient en 
plusieurs points : respect absolu de l'authenticité de 
l'orgue y compris les éventuelles imperfections, bénévolat 
absolu et gratuité des manifestations, réalisations sans 
subventions d'argent public, qu'elles viennent de la 
commune, de la paroisse, du département, ou de l'Etat. 
Marcel T. s'est battu toute sa vie pour respecter ces 
principes.

LA REMISE EN ÉTAT DE 1954�1955
A l'époque, Marcel T. fut d'ailleurs parmi les premiers à 
lancer une souscription publique évitant ainsi de s’en 
remettre aux seules subventions de l'Etat. Puis il s'est 
chargé avec l'aide des experts de la région d'établir un 
cahier de charges qui puisse garantir le total respect de 
l'authenticité de l'instrument. Il faut souligner qu' aucun 
des membres de l'association n'était musicien ou 
spécialiste de l'orgue. 

Ernest Muhleisen, Marcel Thomann, Albert Schweitzer et Alfred Kern

Marcel Thomann, citoyen d'honneur de Marmoutier
Avec les Amis de l'orgue Silbermann de Marmoutier
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Après le choix du facteur, les travaux ont été confiés au 
facteur d'orgues Ernest Muhleisen qui assuma la 
responsabilité générale, financière et artistique, le facteur 
d'orgue Alfred Kern prêtant son concours aux travaux, sur 
la demande d'Albert Schweitzer. 

Fin septembre 1955, Marcel T. accueillit le docteur Albert 
Schweitzer qui consacra toute une journée à l'instrument 
et l'expertisa longuement, accompagné de Son Altesse 
Royale, la Reine Elisabeth de Belgique. L'inauguration de 
l'instrument eu lieu le 16 octobre 1955. Ce fut l'évènement 
musical de la rentrée, le matin à 10 heures et l'après-midi 
à 15 heures, avec André Marchal et l'abbé Jean-Joseph 
Rosenblatt à l'orgue, la Maîtrise de la Radiodiffusion-
Télévision française sous la direction de Marcel Couraud, 
la Schola du Grand Séminaire de Strasbourg sous la 
direction de l'abbé Paul Kirchhoffer, le Ministre Pierre 
Pflimlin, une prestigieuse conférence de Norbert 
Dufourcq et une page entière dans les DNA. Marcel 
Thomann en était très fier et aimait affirmer que " cet 
orgue est aujourd'hui une pièce de musée jouable comme 
un instrument neuf".

Sept. 1955, la Reine Elisabeth de Belgique et Albert Schweitzer se 
font jouer le Choral « Viens, sauveur des païens » de J.S. Bach

LES JOURNÉES DE MUSIQUE SPIRITUELLE
Dès 1956, et avec une belle constance, le dernier 
dimanche de septembre à Marmoutier a été longtemps et 
jusque dans les années 80, l'évènement attendu de la 
rentrée musicale alsacienne, grâce aux Amis de l'orgue 
Silbermann animés par Marcel T. 

Celui-ci avait l'art de monter des dossiers sans l'aide de 
subventions, insistant toujours sur la gratuité des 
évènements et le bénévolat. Il a réussi à faire venir à 
Marmoutier les meilleurs organistes mondiaux ainsi que 
des Orchestres et des Chorales de réputation 
européenne. Pour l'accueil des musiciens et du public 
ainsi que les réceptions toujours très appréciées, il a pu 
compter dès le départ sur l'appui et l'efficacité d'une 
équipe de bénévoles dévoués, principalement constituée 
de maurimonastériens. 

LE JUMELAGE AVEC ST QUIRIN
Par le biais de l'association des Amis de l'orgue, M. 
Thomann a aussi œuvré pour que de nouvelles relations 
se tissent entre St Quirin, l'ancien prieuré de l'abbaye de 
Marmoutier et Marmoutier. C'est dans ce cadre qu'en 1971, 
un beau chêne de plus de 300 ans fut offert par St Quirin 
pour permettre la réalisation et le financement de 
l'aménagement d' une nouvelle tribune de l'orgue. Mais 
déjà en 1969 avait eu lieu la restauration de l'orgue de 
Jean-André Silbermann de St Quirin et cela grâce à la 
collaboration avec Jean Marie Schmitt et le Lions Club de 
Sarrebourg. 

Un peu plus tard en 1975, des réunions et des rencontres 
de chorales contribuèrent à la création d'une chorale à St 
Quirin ainsi qu'à la mise sur pied d'une saison musicale à 
St Quirin même, en parallèle à celle de Marmoutier et les 
deux programmes de la saison musicale apparaissaient 
sur une même affiche.

LE CYCLE DES MESSES À L'ABBATIALE
L'idée germa de démultiplier l'expérience de cette 
"journée de musique spirituelle" unique, celle-ci agissant 
en quelque sorte comme une locomotive. Pour Marcel T. 
la tenue d'un cycle de messes devait avoir une portée 
artistique mais surtout spirituelle et d'après ses propres 
mots, être " une série de manifestations exemplaires au 
plan liturgique et artistique". L' objectif était d'encourager 
les ensembles musicaux qui toute l'année travaillent un 
répertoire religieux souvent exigeant. Pour lui et en 
parfaite symbiose avec l'abbé Jean Ringue, il fallait 
maintenir et promouvoir ces œuvres tant leurs intérêts 
culturels et artistiques lui semblaient essentiels et en 
même temps attirer un public nouveau sachant apprécier 
ces efforts. 

Dès l'année 1968, chaque dimanche matin des mois de 
mai et de juin, se succéderont des ensembles vocaux, de 
chorales et des organistes. Là aussi il a su créer une 
synergie entre la paroisse avec le Recteur Schmitt, curé 
de Marmoutier, la municipalité avec les maires successifs 
Robert Schneider, Jacques Felli et Jean-Claude Weil ainsi 
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que des gens de Marmoutier qui se chargeaient de la 
publicité, de l'accueil, du secrétariat et du service d'ordre. 

Sur un autre plan, Marcel T. a utilisé toute sa force de 
persuasion pour que de jeunes organistes aillent se 
former au conservatoire de Strasbourg auprès de Michel 
Chapuis et Marc Schaeffer. Ce faisant, Il essayait, comme 
à chaque fois, de poser des jalons pour l'avenir.

LA RÉNOVATION DE L'ABBATIALE
Dans les années 70 et 80, Marcel T. a été l'un de ceux qui 
ont suscité et participé au bon déroulement d'importants 
travaux dans l'abbatiale, comme la mise en place d'un 
chauffage perfectionné non nuisible à l'orgue, les fouilles 
archéologiques sous le transept puis sous le chœur dont 
la dernière étape fut la dalle de béton coulée en 1984, un 
nouveau dallage et les badigeons. Il avait aidé à 
constituer des dossiers puis suivi de très près, presque 
quotidiennement, les opérations. Il a su frapper aux 
bonnes portes et créer un climat de compréhension pour 
aboutir aux financements qui rendirent possibles cette 
importante rénovation de l'édifice.

LES JOURNÉES CHANTANTES
Sous l'impulsion des Amis de l'orgue, les deux premières 
journées chantantes réunissant chaque fois 120 choristes 
ont été organisées pour les chorales du canton de 
Marmoutier, en octobre 1974 à Reinhardtsmunster et en 
mars 1975 au couvent de Reinacker. En collaboration avec 
l'abbé Jean Ringue, Marcel T. s'était fixé comme but 
d'encourager et de revitaliser les petits groupes de 
chantres paroissiaux. Là aussi il a su capter le soutien et le 
dévouement de personnes comme Fernand Diss, Jean 
Sturm et Eugène Ortlieb. 

Il ne manquait pas une occasion pour parler en termes 
élogieux des chorales et de la chorale de Marmoutier qui 
lui était chère à plus d'un titre.

L'ORGANISATION D'AUTRES ÉVÈNEMENTS 
MAJEURS
Dans les années 90, son activité ne faiblit pas et 
différentes réalisations ont ainsi vu le jour: stage d'orgue 
avec Michel Chapuis, conférence et concert de Gustav 
Leonhardt, Oratorio inédit de Marc Antoine Charpentier 
"Le Sacrifice d'Abraham" monté et dirigé par Claude 
Schnitzler, exposition sur l'orgue.

CONCLUSION
Après la présidence du maire Robert Schneider, président 
lui-même jusqu'en 2002 et enfin président d'Honneur des 
Amis de l'orgue Silbermann, Marcel T. a su partager sa 

passion pour l'orgue Silbermann et mettre sur pied de 
nombreuses actions en vue de transmettre le patrimoine 
artistique qui s'y rapporte. Il fut un précurseur et les idées 
originales qu'il a lancées se sont vite concrétisées puis 
développées et perdurent encore de nos jours.

En de très nombreuses occasions, on pouvait le retrouver 
à l'abbatiale en train d'expliquer l'histoire du monastère ou 
la genèse de l'orgue Silbermann de Marmoutier tout en 
commentant les pièces d'orgue qui allaient être jouées. 
Au cours de ces dernières années, il venait encore assister 
au Cycle des Messes mais appréciait aussi de venir, 
durant l'année, à la messe dominicale, surtout aux 
grandes fêtes.

Tout au long de son périple dans notre cité, Marcel T. a 
réussi à entraîner dans son sillage des jeunes et des moins 
jeunes, des élus et des bénévoles, des ministres et des 
membres du clergé, des savants et des journalistes, des 
chefs de chœurs et des organistes dont certains lui ont 
conservé un engagement constant, reconnaissants et 
fiers de l'avoir connu et d'avoir pu collaborer avec lui. 

Mgr Doré et Marcel Thomann 

Hubert Sigrist
Président des Amis de l'Orgue Silbermann
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La création du Centre Européen de l'Orgue par Marcel Thomann

Après plus de quarante années consacrées aux Amis de 
l’orgue Silbermann, Marcel THOMANN s’est lancé dans un 
nouveau projet très ambitieux auquel il a pensé depuis 
très longtemps et qui lui tenait très à cœur.

UN CENTRE DÉDIÉ À L'ORGUE
Très attaché à son village natal, il était convaincu que 
Marmoutier et sa proche région est l’un des sites les plus 
représentatifs d’Europe en orgues de qualité (avec 52 
instruments dans un rayon de 7 km), il s’est lancé le défi 
de créer un centre culturel spécialement dédié à l’orgue 
ici à Marmoutier.

L’objectif était de faire connaître et de promouvoir la 
culture musicale et organistique par la mise en place 
d’expositions pédagogiques, d’un centre de recherches, 
d’une librairie et d’une médiathèque.

Il a eu l’idée d’aménager cette nouvelle structure dans 
l’ancienne grange dîmière, faisant partie des bâtiments 
abbatiaux du 18ème siècle.

Le bâtiment appartenant à trois propriétaires (la Paroisse 
de Marmoutier, Lucienne LERCH et Marcel THOMANN 
lui-même), il a constitué une Société civile immobilière 
pour pouvoir procéder à l’étude de faisabilité avant de 
lancer les très lourds travaux de réhabilitation de 
l’immeuble, qui était partiellement en ruine et qui avait 
subi de nombreuses transformations au 19ème siècle. 
Seule la très belle cave abbatiale, se trouvant au sous-sol, 
était restée dans son état d’origine. 

Le Centre Européen de l'Orgue avant travaux

A partir de l’année 1990 (à l’âge ou beaucoup profitent 
d’une retraite bien méritée), Marcel THOMANN s’est 
investi totalement, avec opiniâtreté et détermination, 
dans ce projet qui lui tenait tant à cœur et qu’il 
dénommera Centre Européen de l’Orgue.

Il a pris son bâton de pèlerin pour aller convaincre les 
élus, la population et les potentiels financeurs du bien 
fondé de son projet qu’il qualifiera de programme 
ambitieux qui sera, à coup sûr très positif pour le pays de 
Marmoutier, dont il accroîtra sensiblement la renommée 
culturelle. Il aura des retombées économiques non 

négligeable et un tourisme culturel nouveau se 
développera (cf bulletin d’information du Pays de 
Marmoutier n°2 de décembre 2000).

Le budget de l’opération s’élevait à environ 2 millions 
d’euros et il a fallu, avant tout, trouver les financements 
publics et les mécènes privés pour lancer l’opération. 
C’est ainsi qu’il a réussi à obtenir des subventions de : 

• La Communauté Européenne grâce au plan Interreg II-
Pamina

• du Ministère de la Culture
• du Conseil Réginal d’Alsace
• du Conseil Général du Bas-Rhin
• de la Commune de Marmoutier
• ainsi que de partenaires privés  tels que La Fondation 

Robert Schumann, le Kultur-Förderkreis der Wirtscha� 
de Fribourg, Les Lions Club d’Offenbourg et 
Strasbourg-Kléber et la Fondation des pays de France 
du Crédit Agricole …

Le projet a été mis à l’honneur puisqu’il obtiendra le prix 
«  PROJET EUROPEEN 1996  » qui a été remis à Marcel 
THOMANN le 16 novembre 1996 à la Cour européenne des 
Droits de l’Homme à Strasbourg.

Après de longues formalités administratives, les travaux 
ont démarré au début de l’année 1995 et le Centre 
Européen de l’Orgue a été inauguré le 18 juin 2000 et 
ouvert ses portes au public dès la rentrée de la même 
année.

Pour faire fonctionner et animer la structure, Marcel 
THOMANN entouré d’une équipe de bénévoles a créé en 
1997, l’Association Centre Européen de l’orgue qu’il 
présidera de 1998 jusqu’au printemps 2004, soit quelques 
semaines après son 80ème anniversaire. Il en était le 
président honoraire jusqu’à son décès.

DE L'ORGUE À LA FLÛTE
Tout orgue étant un composé harmonique de la grande 
famille de tuyaux appelés «  flûtes  » losqu’ils produisent 
des sons, il était prévu d’incorporer une section flûtes 
dans le Centre Européen de l’orgue. Le hasard et une très 
belle opportunité ont permis de faire aboutir cette belle 
idée.

En effet, sur la route d’un retour de vacances, Marcel 
THOMANN a fait un détour par Bollène où Charles TRIPP, 
président de l’association Flûtes du Monde, exposait 
temporairement une partie de son exceptionnelle 
collection de flûtes provenant du monde entier.

La rencontre entre ces deux fortes personnalités aura été 
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bénéfique. L’un cherchait un endroit pour exposer 
durablement ses flûtes qui voyageaient d’une exposition 
temporaire à l’autre, le seconde avait imaginé faire 
cohabiter, au même endroit, orgues et flûtes. Les 
nombreuses rencontres ont été positives et le projet a 
abouti. Ainsi dès le printemps 2002 Charles TRIPP a pu 
exposer les flûtes les plus remarquables de sa collection 
dans la cave de la grange dîmière et organiser des 
animations originales dont beaucoup de passionnés et de 
visiteurs se souviennent très certainement.

Charles Tripp, Frédéric Hartmann et Marcel Thomann

Le Centre Européen de l’orgue est alors devenu le 
« Centre Européen de l'Orgue et des Flûtes du monde ». Il 
a pu accueillir des milliers de visiteurs jusqu’à sa 
fermeture en 2017 pour devenir le «  Centre 
d'Interprétation du Patrimoine - Point d'Orgue ».

Nous n’oublions pas de rendre hommage à son épouse 
Anne-Marie qu’il a épousée en 1951, année même où il 
s’est lancé dans le projet de sauvegarde et de 
restauration de l’orgue Silbermann.

Pendant toutes ces années, Madame THOMANN a 
toujours suivi et soutenu les projets de son mari avec 

beaucoup d’intelligence, de compréhension et… de 
patience. 

Le couple résidait à Strasbourg-Cronenbourg, mais elle a 
tenu à l’accompagner le plus souvent possible, du côté de 
Marmoutier, où l’infatigable Marcel passait beaucoup de 
son temps.

Marcel THOMANN a été honoré par la municipalité qui l’a 
nommé citoyen d’honneur de Marmoutier

Tout son engagement a été reconnu au plus haut niveau 
puisqu’il a été promu Chevalier du Mérite National, des 
Palmes Académiques et des Arts et des Lettres.

Pendant quelques années ce grand érudit, passionné par 
l’orgue , s’est également lancé dans la rédaction d’un livre 
intitulé le Monde mystérieux de l’orgue paru au printemps 
1998 aux éditions du Signe. Pour cet ouvrage il a obtenu 
le prix européen du livre en 1999, distinction faisant partie 
des prix européens de la culture. Cet ouvrage est toujours 
disponible au CIP Point d’orgue.

Un lecteur de marque lui a envoyé ce message pour Noël 
2004 : « vous m’avez fait parvenir votre grand ouvrage sur 
le monde mystérieux de l’orgue. Je suis impressionné par 
le fait que le juriste que vous êtes ait pu pénétrer aussi 
profondément les mystères du roi des instruments, dans 
les aspects techniques, historiques et surtout musicaux et 
religieux qui s’y imprègnent et s’enrichissent 
mutuellement. Je me réjouis de pouvoir disposer de ce 
précieux volume. ». Signé Cardinal Joseph Ratzinger, le 
futur Pape Benoît XVI, 

Jean-Paul François Lerch
Délégué départemental à la fondation du patrimoine

DISTINCTIONS
•  Médaille d’or de la Renaissance française
•  Médaille d’argent de la Ligue régionale de Football
•  Croix du Combattant 1939�1945
•  Chevalier des Palmes académiques (1967)
•  Officier de l’instruction publique (1976) 
•  Chevalier des Arts et des Lettres (1985)
•  Bretzel d’or de l’institut des Arts et Traditions populaires 

d’Alsace (1986)
•  Chevalier de l’Ordre national du mérite (1988)
•  Grand Prix d’Honneur des Amis du Vieux Strasbourg (1990)
•  Prix européen de la Culture pour le projet Centre européen 

de l’orgue en 1996
•  Prix européen du livre pour son ouvrage « le Monde 

mystérieux de l’orgue » en 1999
• Citoyen d’honneur de la Ville de Marmoutier en 2014

PARCOURS
• Directeur du centre de recherches d’histoire de 

l’Université de Strasbourg
• Professeur d’histoire du droit à l’Université de 

Strasbourg 
• Professeur émérite de l’Université de Strasbourg
• Président fondateur des Amis de l’Orgue 

Silbermann de Marmoutier de 1954 à 1977
• Président de la Fédération des Sociétés d’histoire 

et d’archéologie d’Alsace de 1979 à 1993
• Président fondateur du Centre européen de l’orgue/

Flûtes du monde de 1998 à 2004, puis président 
d’honneur
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Charles Guillaume THOMANN
26 janvier 1896 à Marmoutier - 10 octobre 1974 à Strasbourg

Facteur à Marmoutier

Marie Louise STENGEL
1er février 1897 à Bikenwald - 17 janvier 1927 à Marmoutier

Marcel Aloyse THOMANN
16 janvier 1924 à Marmoutier - 06 mai 2020 à Oberhausbergen

Marié le 22 mars 1951 à Anne-Marie SCHUE

Mariés le 24 février 1922 à Marmoutier

Georges Eugène THOMANN
15 janvier 1866 à Marmoutier

15 avril 1917 à Marmoutier

Maçon à Marmoutier et Strasbourg

Joséphine MAURATH
reconnue LAMBUR

30 août 1865 à Marmoutier
1902 à Mommenheim

Mariés le 23 novembre 1894 à Marmoutier

Louise AUER
4 novembre 1856 à Birkenwald

16 mars 1921 à Birkenwald

Charles STENGEL
4 juin 1859 à Birkenwald

1er mars 1929 à Birkenwald

Voiturier, cultivateur, 
journalier à Birkenwald

Mariés le 17 décembre 1883 à Birkenwald

L’ascendance de Marcel THOMANN confirme un ancrage 
territorial très important dans le pays de Marmoutier. Ses 
seize aïeuls à la 5e génération (période 1750�1850) sont à 
une exception près tous originaires de la région de 
Marmoutier-Wangenbourg.

Cinq sont de Marmoutier même  (THOMANN, MEY, 
MAURATH, IMBS, LAMBUR), deux de Reinhardsmunster 
(STENGEL, KAMMERLOCHER), deux de Birkenwald 
(HAMM, ZINCK), deux de Salenthal (AUER, HAFFNER), les 
restants de Reutenbourg (SIESS), d’Engenthal (BURGER), 
d’Allenwiller (WEISS) et d’Obersteigen (FELLRATH). Seule 
son aïeule Marie Madeleine HEITZ, originaire de 
Fessenheim le Bas, du proche Kochersberg, fait exception. 
Mais cette dernière ouvre vers une riche ascendance 
dans cette contrée voisine.

La composition socio-économique de ces aïeuls dénote 
une situation sociale dans la bourgeoisie artisanale 
gravitant autour du centre-bourg et son abbaye, et du 
domaine du château de Birkenwald. Nous trouvons ainsi 
maçon, menuisier, tisserand, voiturier et bûcheron, ainsi 
que deux gardes-forestiers. L’un, François Joseph 
LAMBUR (1791�1869) est dit tout au long de sa vie garde-
forestier « particulier » à Marmoutier. Entendez par là « au 
service de particuliers ». L’autre, Hubert FELLRATH (1766�
1839) est garde-forestier à Birkenwald, au service du 
domaine du château et de la famille DUPRE de DORTAL, 
fils du garde-forestier François FELLRATH. Ils figurent aux 
côtés de la famille ROLLING comme acquéreurs en 1794 
du château de Birkenwald, lors de sa vente comme bien 

d’émigrés. Hubert FELLRATH revendra le 10 octobre 1810 
la moitié du château à Marie Elisabeth de MUSIEL, mère 
de la défunte Fanny DUPRE de DORTAL, assurant ainsi la 
reconstitution du domaine jusqu’à nos jours. 

Le patronyme STENGEL, de Reinhardsmunster, nous 
entraîne dans l’histoire des origines de ce village (s’ 
Neudorf). À proximité de l’emplacement du village disparu 
de Dillersmunster, le comte Jean Reinhart de Hanau et de 
Deux-Ponts, seigneur de Lichtenberg et d’Ochstentein, 
fonde en 1616 le village actuel qui porte son nom, 
Reinhardsmunster. Et pour le peupler, il fit venir une 
douzaine de familles de la région de Fénétrange, dont 
vraisemblablement les STENGEL.

Il faudra attendre la 6e génération pour trouver deux 
ancêtres (sur 32  !) qui s’éloignent de notre région de 
Marmoutier-Wangenbourg, avec François-Joseph SIESS 
de Lutzelbourg, et Antoine ZINCK de Gambsheim.

Quant à la famille THOMANN, il faut remonter au 13 
novembre 1696 pour trouver son arrivée à Marmoutier 
avec le mariage de Jean THOMEN, originaire de Kappel 
en Forêt-Noire (aujourd’hui commune de Lenzkirch, en 
Brisgau), avec Marie Claire DIEBOLD, de Marmoutier.

Bien nombreux sont les actuels habitants de Marmoutier 
et de sa région qui retrouveront l’un ou l’autre patronyme 
rencontré dans leur propre famille ou ascendance. 

Philippe Wiedenhoff

Marcel Thomann : de profondes racines maurimonastériennes
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Marcel Thomann est né à Marmoutier le 16 janvier 1924 en 
face du cimetière, au Schott’s Buckel. Sa famille est 
profondément ancrée dans le proche territoire de 
Marmoutier. Il fut très tôt orphelin, sa mère décéda alors 
qu’il n’avait que trois ans. A cinq ans, il rejoint Strasbourg 
Cronenbourg où son père postier s’est remarié. Il 
poursuivra ses études à Strasbourg. Malgré ce court 
séjour, Marcel Thomann restera à jamais passionnément 
attaché à Marmoutier, à ses habitants, à son histoire, à 
l’abbatiale, à l’orgue et ceci toute sa vie.

Il habitait à Strasbourg Cronenbourg pour sa vie sociale 
mais son cœur était à Marmoutier.

Une pleine génération me séparait de Marcel. Jeune, 
j’avais beaucoup d’égard et de respect vis-à-vis des 
anciens, qui plus est lorsqu’il s’agissait d’un enseignant 
universitaire, mais avec lui le contact s’est fait rapidement, 
lié par une amitié profonde, partageant notre amour et 
notre passion pour Marmoutier, son histoire, la grande et 
celle des hommes et des femmes qui habitent le bourg. 

Jeune, j’étais émerveillé par la fréquentation des concerts 
à l’abbatiale le dernier dimanche de septembre. Les 
mélomanes affluaient, c’était la ville culturelle à la 
campagne. Le tout était radiodiffusé, il suffisait de tourner 
le bouton de la radio pour pouvoir écouter un orchestre 
prestigieux, souvent de l’ORTF, et un organiste de renom. 

En 1953, il a organisé une exposition consacrée à l’histoire 
de l’abbaye   dans l’hôtel-restaurant «  L’Alsacien  ». Lors 
d’une journée avec le prieuré de Saint Quirin, je me 
rappelle d’un grand chêne exposé place de l’église et 
véhiculé par l’entreprise «  Faure et Machet  » qui depuis 
est devenue une grande entreprise de logistique. 

Au centre : Jean-Claude Weil et Marcel Thomann, à l’abbatiale le 22 
novembre 1994, à l’occasion de la commémoration du 50ème 

anniversaire de la libération de Marmoutier

Avec Mme Marguerite Fuhrmann-Plancherel, il a organisé 
une journée bénédictine (couvents suisses). Il a 
également fait venir M. Pierre Messmer, alors Premier 
Ministre, toute une journée à Marmoutier, sa famille étant 
originaire de Marmoutier, elle avait opté pour la France. Il 
avait laissé quelques subsides pour le dallage de 
l’abbatiale. 

Je rencontrais Marcel au gré de mes passages à 
Marmoutier (messes, concerts…). C’est à partir de mon 
élection d’Adjoint en 1977 que je suis devenu l’oreille de 
Marcel pour en être le relais au sein du conseil. En 1994, le 
lendemain de mon élection de Maire, il m’a contacté pour 
son grand projet de Centre Européen de l’Orgue (CEO) 
dans la grange dîmière. Alors que notre situation 
financière était difficile et incertaine, nous avons donné 
l’accord d’une subvention locale pour ce projet qu’il a lui-
même présenté lors d’un de nos premiers conseils. Cette 
aide conditionnait l’intervention d’autres financeurs 
(département, région, État, Union européenne). Il a réussi 
à mener presque à terme cet immense et ambitieux 
projet, la partie droguerie s’est arrêtée avec le 
renouvellement de la toiture. Le projet a fonctionné 
pendant plus de dix années, sans subvention, avec du 
bénévolat. Marcel avait toujours à cœur de demander le 
moins d’argent possible aux contribuables de Marmoutier, 
il avait un excellent réseau, nombre de politiques étaient 
passés par ses cours. 

Puis il y a eu la période du CIP qui était très pénible pour 
lui, mais il fallait renouveler le concept. Qu’il ait pu relever 
le défi du CEO, puis Flûtes du Monde, ceci à l’âge de 70 
ans, fut pour moi une chose incroyable. Puis, il se sentait 
petit à petit mis à l’écart mais nos relations continuaient 
en toute amitié. Il a dit plusieurs fois, et aussi à ses 
proches, que cette situation l’a énormément peiné a tel 
point qu’il employait l’expression en alsacien  : «  c’est un 
clou pour mon cercueil  ». Je le rencontrais encore 
souvent aux sorties de l’église et tous les événements, il 
m’envoyait une belle carte avec des mots édifiants. 
Quand son fils Jean m’a annoncé qu’il était hospitalisé à 
Bischwiller, je n’ai pas hésité à lui rendre visite. Il a émis 
quelques souhaits notamment pour sa bibliothèque et 
ses fonds. Après cela, je lui ai promis de le revoir à Bethel, 
malheureusement il y a eu ce fichu COVID.

Pour moi, Marcel était un homme extraordinaire, avec une 
capacité de travail hors du commun, un amoureux 
inconditionnel de Marmoutier, un chrétien social très actif, 
le seul enseignant qui m’a appris la vraie vie. Outre le 
combat pour l’orgue notamment avec Albert Schweitzer, 
la Création du Centre Européen de l’Orgue-Flûtes du 
Monde, sa qualité de professeur d’histoire du droit, il a eu 
un engagement social très fort (l’habitat, la famille), 
Président de la Fédération des Sociétés d’Histoire et 
d’Archéologie d’Alsace, son attachement au foot par le FC 
Kronenbourg, il lisait encore « Kicker » sur son lit d’hôpital.

Mes pensées vont à toutes celles et ceux qui sont restés 
fidèles à Marcel et qui ont mené avec lui tous les combats 
depuis 75 ans.

Jean-Claude Weil

Marcel Thomann par Jean-Claude Weil
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Exposition temporaire : « Rites et croyances populaires en Alsace »
Du 5 juillet 2020 au 31 octobre 2021

La nouvelle exposition du Musée du patrimoine et du 
judaïsme alsacien, dédiée aux « Rites et croyances 
populaires en Alsace », propose au public de découvrir 
une série d’objets hétéroclites aux vertus magiques qui 
accompagnaient le quotidien de nos ancêtres.

De nombreux maux menaçaient la vie de nos aïeuls : 
incendies, maladies, accidents, mauvaises récoltes 
pouvaient avoir des conséquences désastreuses à une 
époque où la science n’offrait pas tous les recours 
actuels. Rites et objets religieux, parfois fortement 
imprégnés d’anciennes croyances païennes, étaient 
utilisés pour s’en prémunir.

Amulettes, statues et images de saints, tableaux de 
protection, tuiles gravés, ou encore livres de prières, une 
grande variété d’objets, aujourd’hui pour la plupart 
disparus de notre quotidien, se voyait prêter des vertus 
de protection ou de guérison. Ces objets constituent 

aujourd’hui des sources précieuses qui nous renseignent 
sur la vision du monde et sur les systèmes de croyances 
de la population rurale alsacienne. Certaines pièces sont 
d’un grand raffinement, comme le tableau églomisé où 
figure le Notre Père (Vaterunser) dans différentes polices, 
d’autres sont de simples outils de la vie quotidienne 
détournés de leur usage premier, à l’image du racloir de 
puits utilisé pour protéger les nouveaux-nés du mauvais 
sort. 

Bien qu’elle rejette officiellement la superstition, la 
religion juive a également engendré son lot d’objets aux 
vertus prophylactiques et apotropaïques. Une des vitrines 
y est consacrée. Les différentes pratiques présentées 
dans l’exposition permettent au visiteur d’en apprendre 
davantage sur les préoccupations et sur les craintes de 
nos ancêtres qui cherchaient, par tous les moyens, à 
contrôler leur peur de l’inconnu et à maîtriser le mal, 
quelle que soit sa forme.

Dimanche 25 octobre à 15h
salle communale – ancienne synagogue : 
« Faire célébrer des messes anniversaires à 
Marmoutier au Moyen Âge », par Anne 
RAUNER, docteure en histoire médiévale.

PROCHAINE CONFÉRENCE LE MUSÉE EST OUVERT

Et toute l'année sur réservation au 03 88 02 36 30 
ou par e-mail : musee.marmoutier@orange.fr

En mai, juin, d'octobre à 
décembre
les dimanches et jours fériés :
10h−12h et 14h−18h
Fermé le 1er mai et le 8 mai

En juillet, août et septembre
du mercredi au vendredi :
14h−17h
les dimanches et jours fériés :
10h−12h et 14h−18h

Soeur Ludovica

Musée de Marmoutier Musée de Marmoutier
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FOCUS SUR UN OBJET : LE BOUCLIER SPIRITUEL (DER GEISTLICHE SCHILD)

Le bouclier spirituel (en allemand der Geistliche Schild) 
est un petit livre regroupant prières, invocations et 
formules magiques, porté en poche afin de se préserver 
de toute formes de maux et de dangers, autant matériels 
que spirituels.

Souvent considéré comme un livre de sorcellerie et de 
magie populaire, le Gestliche Schild n’était pas à mettre 
dans toutes les mains et devait être abordé avec 
beaucoup de précautions par son propriétaire. Selon la 
croyance populaire, ce dernier ne devait jamais le 
montrer, ni en parler car sa force réside dans le secret. Il 
était également condamné à s’en servir ou sa puissance 
se retournerait contre lui. 

Enfin, la croyance voulait que son possesseur ne pouvait 
mourir avant de l’avoir transmis à un successeur qui 
hériterait à son tour de ses pouvoirs.

Officiellement interdit par l’Église catholique, le Geistliche 
Schild était vendu sous le manteau par les colporteurs.

Une femme dont Marmoutier peut se montrer fière

Marie Madeleine Sigrist, sœur Ludovica

A son baptême, sœur Ludovica a reçu le prénom de Marie 
Madeleine. Elle est née le 29 octobre 1923, rue du 
couvent à Marmoutier dans la maison où se situe 
l'ancienne salle capitulaire, de Léon Sigrist et de Caroline 
Karcher, dans une famille de 7 enfants : 4 filles et 3 
garçons. Elle est allée à l'école primaire de Marmoutier. 

Très jeune, comme ce fut d'ailleurs le cas pour ses sœurs 
Marthe et Thérèse, elle est attirée par la vie religieuse et 
poursuit ainsi ses études secondaires au Juvénat à 
Strasbourg, établissement assurant la formation de jeunes 
se destinant à la vie religieuse. Le 8 février 1941 elle entre 
au postulat puis au noviciat des Sœurs de la Croix. Le 14 
septembre 1942 elle prononce ses premiers vœux et 
ensuite ses vœux perpétuels le 14 septembre 1947. 
Pendant les années de guerre, en 1941�1942, elle est 
appelée au service du travail obligatoire (Arbeitsdienst) 
qui sera remplacé par une charge d'infirmière à la clinique 
Ste Odile transformée en Lazaret pour les grands blessés 
de l'armée allemande. 

Pourquoi la jeune fille Marie Madeleine Sigrist a-t-elle 
porté son choix sur cette congrégation ? Il faut préciser 
qu'à Marmoutier se trouvait un hôpital ouvert en 1899 
grâce à Mlle Justine Ungerer. Sans héritier, cette dernière 
céda sa maison construite en 1792, rue de l'hôpital 
(Spitalgasse) et son capital de 3000 marks à la ville de 
Marmoutier afin que celle-ci crée une maison de soins 
pour les pauvres et les convalescents. Cette institution à 
but social devait porter le nom de Fondation Bangratz-
Ohl, en mémoire des aïeuls de la donatrice. Ce fut ce 
qu'on appela « la maison des sœurs de la croix » qui y 

Soeur Ludovica

Musée de Marmoutier Musée de Marmoutier
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travaillaient comme garde-malades. L'hôpital fonctionna 
jusqu'en 1938 mais une petite communauté de sœurs de 
la Croix, comme il en existait en beaucoup d'autres lieux 
en Alsace, continua d'y être active auprès de la 
population et de la paroisse jusqu'en 1984. Elles ne sont 
peut-être pas étrangères à l'origine de la vocation de 
sœur Ludovica. 

Maison natale de sœur Ludovica, et salle capitulaire du monastère

« Etre la tendresse de Dieu là où la souffrance et l'échec 
accablent l'être humain », telle est la vocation des sœurs 
de la Croix. Cette congrégation alsacienne, fondée au 
19ème siècle en 1848 par Adèle de Glaubitz, a géré une 
dizaine d'établissements médico-sociaux en Alsace. Moins 
nombreuses aujourd'hui, les sœurs en ont confié la 
gestion à une association portant le nom d'Adèle de 
Glaubitz. Désormais leur grande œuvre socio-éducative 
se trouve confiée à d'autres mains. Mais n'oublions pas 
que dès l'origine, les sœurs ont exercé leur ministère 
auprès de prisonniers libérés , de jeunes privés de milieu 
familial ou en danger, de personnes handicapées 
sensorielles ou mentales, d'enfants en écoles maternelles, 
de malades, de personnes âgées et de personnes en 
quête de ressourcement personnel. C'est avec cet idéal 
qui se résume en trois verbes "vivre, espérer, servir" et qui 
a donné sens à toute son existence, qu'à partir de février 
1943, Sr Ludovica a commencé à exercer sa mission 
d'infirmière auprès d'enfants ou auprès de malades à 
domicile: l'établissement St Joseph à la Meinau jusqu'en 
1948, le centre de santé de Lembach de 1948 à 1953, 
l'établissement de Guindalos à Pau de 1953 à 1955 et le 

Mont Ste Odile de 1955 à 1958.

Femme intuitive, sœur Ludovica était une personne de 
proximité ; elle avait le contact facile, pouvait s'entretenir 
avec tout un chacun, laïc ou religieux, n'évitait pas les 
travaux durs, rendait service autant qu'elle pouvait, 
devinait le besoin des autres et était sensible à leur 
souffrance. Vite repérée par ses consœurs et dès 1958 elle 
a été nommée secrétaire générale puis en 1964, élue 
supérieure générale de la Congrégation des sœurs de la 
croix qui comptait alors plus de 600 sœurs réparties dans 
le monde entier. Elle a occupé ce poste de haute 
responsabilité jusqu'en 1982 puisque, et le fait est 
exceptionnel, elle a été réélue trois fois, le maximum 
autorisé par Rome. Malgré cet engagement important elle 
a toujours su trouver le temps pour passer à Marmoutier 
rendre visite à sa famille et aux gens de son village natal 
cher à son cœur et y passer des vacances.

Plus tard, de 1982 à 1988, elle a été supérieure de la 
communauté des sœurs de l'Institut des jeunes aveugles 
de Still, ensuite sacristaine au Mont Ste Odile de 1988 à 
1993 puis a su rester très active au sein de la 
communauté de Neuwiller-lès-Saverne jusqu'en 2017, 
date à laquelle elle a rejoint l'EHPAD des sœurs de la croix, 
rue de la charité à Strasbourg-Neudorf. Elle y est décédée 
le 1er août 2020.

Thérèse (sœur Marie-Marthe), Marthe (sœur Thérèse-Marie), et 
Marie-Madeleine (sœur Ludovica) Sigrist

De caractère fort, sœur Ludovica fut une femme qui 
n'aimait pas les conflits et était plutôt unifiante. Elle 
défendait toujours la paix, la paix dans les familles, la paix 
dans les communautés, la paix dans le monde. Ce n'est 
pas sans raison que le professeur Marcel Thomann, un 
autre maurimonastérien de renom, a tenu à rendre 
compte de son destin exceptionnel en écrivant un article 
à son sujet que l'on peut consulter dans le « Nouveau 
dictionnaire de biographie alsacienne ».

Hubert Sigrist

Soeur Ludovica Histoire de la grotte de Lourdes de Marmoutier
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« Si Marmoutier est épargné par 
les malheurs de la guerre, nous 
nous engageons à honorer et a 
remercier la Vierge Marie en 
construisant une grotte de 
Lourdes ». 

Ce vœu, prononcé par le chanoine 
Léon Schneider en 1940, fut 
exaucé et Marmoutier sortit 
indemne du deuxième conflit 
mondial.

Peu après la Libération, la 
communauté paroissiale se mit à la 
recherche d'un lieu se prêtant à la 
réalisation de cette promesse 
solennelle. Un emplacement, 
naturellement propice pour un tel 
aménagement, fut trouvé à l'entrée 
du Sindelsberg  : le fond d'une ancienne carrière située 
dans la montée, entre la sortie du virage et les premières 
maisons. Mais après réflexion, le chanoine Schneider 
manifesta quelques réticences pour ce projet. Il craignait 
que la surface du parvis devant la grotte soit insuffisante 
pour recevoir un grand nombre de bancs et de fidèles. Il 
savait aussi que cette carrière était toujours hantée par le 
décès accidentel d'Anselme Rauner âgé de 23 ans, 
victime d'un terrible éboulement le 23 janvier 1826. «  Hier, 

unter einem gewaltsamen Schütte 
von Steinen in dieser Steingrube ist 
der Ehr- und tugendsamen Jüngling 
Anselmus Rauner ein Raub des 
Todes geworden. Zu Sindelsberg den 
19ten wintermon(at) 1826. Sein alter 
23 Jahr  » peut-on lire sur l'épitaphe 
du calvaire érigé à proximité en 
l'honneur du jeune homme. Le prélat 
qui appréhendait d'entacher le 
souvenir de ce drame, certes ancien, 
mais encore très présent dans la 
mémoire collective au Sindelsberg, 
finit par abandonner ce projet.

La solution définitive se profila au début des années 1950, 
grâce à la générosité d'une paroissienne, Madame 
Victoire Lamarche, qui fit don d'un terrain à la fabrique de 
l'église. Situé au pied de la colline, à l'angle des rue de 
Biegen et du Sindelsberg, en plus d'un accès très facile, il 
s'inscrivait dans une belle perspective champêtre. Les 
autorités civiles et religieuses donnèrent immédiatement 
leur consentement.

De nombreux bénévoles, ouvriers du bâtiment ou simples 
manœuvres, sous les ordres du maître-maçon Joseph 

Cromer, entreprirent, avec zèle et fierté, la construction 
d'une réplique de la grotte de Massabielle en moellons de 
grès façonnés sur place. Un autre maître, Joseph Rauner, 
tailleur de pierre de Biegen, sculpta l'autel.

La bénédiction du monument eût lieu le dimanche 28 
août 1955 en présence d'une immense foule de fidèles. 
Venus de près et de loin, ils voulaient tous rendre 
hommage à la Vierge Marie et la remercier pour sa 
protection durant les années de guerre. Le temps fort de 
cette journée d'action de grâce fut atteint le soir avec la 
prière du rosaire, suivie de la procession aux flambeaux. 
L'assistance était si nombreuse que, lorsque la tête du 
cortège, après un demi-tour à la hauteur de l'ancien 
passage à niveau de Biegen, arriva de nouveau à la grotte, 
les derniers fidèles venaient à peine d'en partir. A l'instar 
des processions mariales de Lourdes, l'assemblée chantait 
en chœur, avec émotion et ferveur, le cantique «  Ave 
Maria  ». Les paroles des vingt strophes de ce chant de 
louange à la Vierge se lisaient sur le flambeau rétro-
éclairé par la bougie que les participants tenaient à la 
main.

Pendant des années, tous les soirs du mois de mai on y 
récitait le chapelet et chaque fête mariale faisait l'objet 
d'une cérémonie somptueuse, toujours suivie d’une 
procession.

Mais ces pratiques finirent par s'estomper au fil des 
décennies. Aujourd'hui la grotte de Lourdes, toujours 
conservée dans son état d'origine et remarquablement 
entretenue par un groupe de bénévoles très dévoués, 
reste bien fréquentée, mais plutôt par des petits groupes 
de fidèles en quête de sérénité et de recueillement.

Paroisse Saint-Étienne de Marmoutier

Histoire de la grotte de Lourdes de Marmoutier
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Après un début de saison 2019 enrichi de nouveaux 
danseurs, l’arrêt des cours lié à la Covid 
19, a contraint les responsables du club 
à réfléchir à une autre façon de garder 
le lien avec ses membres et ne pas 
perdre l’apprentissage des 
chorégraphies enseignées jusqu’en mars.

C’est ainsi qu’Alain, président et animateur du club, a eu 
l’idée de proposer des séances de révision en Facebook 
Live les vendredis soirs de 20h à 22h. Leur salle à manger 
aménagé en salle de danse, Alain et Ingrid ont pu 
présenter une sélection de danses, suivis par les 
danseurs, à leur domicile et même dans leur jardin.

Début juin, selon les consignes de la FFD (Fédération 
Française de Danse) et après accord de la municipalité, 
les cours ont pu reprendre presque normalement avec le 
respect d’une distance de 2m entre les danseurs et 
l’interdiction de danse en couple. La sortie habituelle de 
fin de saison a, quant à elle, malheureusement du être 
annulée.

Les animateurs, Alain, Ingrid (cours adulte) et Laurence 
(cours enfant) ainsi que l’ensemble du comité sont 
heureux d’accueillir anciens et nouveaux danseurs pour la 
saison 2020/2021 depuis le mardi 8 septembre, à la salle 
communale de Marmoutier, aux horaires habituels :

• 19h à 19h45 cours enfant, de 6 à 14 ans
• 20h à 20h30 cours débutant
• 20h30 à 21h cours novice
• 21h15 à 22h15 cours intermédiaire et avancé

Cette saison sera marquée par le 20ème anniversaire du 
club fêté dignement lors d’une grande soirée country 
animée par l’excellent orchestre Texas sidestep, samedi 22 
mai à 20h, à la salle du Schlossgarten.

Pour tous renseignements, vous pouvez vous adresser à 
Ingrid (vice-présidente) au 07 83 67 62 59, ou nous 
contacter par mail letsdance@orange.fr ou sur 
www.countryclubletsdance.fr

DES NOUVELLES …
Ouvert depuis janvier, le club a subi comme toutes les 
associations les méfaits du Covid_19, aussi, avec la reprise du 
club, nous avons changé notre logo et rajouté de nouvelles 
activités. Il reste encore des places pour toutes les personnes 
qui souhaitent tricoter, crocheter, coudre (une machine est sur 
place). La nouveauté c’est le patchwork.

Les personnes confirmées pourront apporter leurs conseils, tout 
ça autour d’ une table et dans une ambiance chaleureuse. 
Café, Tisane et Petits gâteaux seront servis.

Le club est entièrement gratuit, et chaque personne est libre de faire l’ouvrage qu’ elle souhaite.
Ouverture du club tous les mardis soirs de 19h à 22h à la salle B de la mairie.

Pour tous renseignements, contacter les après-midi après 15h : Annie 06 15 46 24 44 ou Dominique 06 10 95 91 72

Association : le club des petites mains

Association : country club Let's Dance

Bibliothèque

École de musique



39

Environnem
ent

Infos M
unicipales

Sport
V

ie locale
H

istoire
C

ulture et loisirs

L’équipe de la bibliothèque vous invite à pousser la porte 
et découvrir les différents aménagements.

Les murs se sont habillés de belles couleurs : bleu ciel, 
parme, de bleu mer, vert anis, et si vous dressez vos 
oreilles, vous les entendrez vous guider à travers les 
rayonnages. Les fauteuils disposés en petits salons vous 
attendent et vous tendent leurs bras pour vous reposer et 
lire en toute quiétude. 

Les enfants retrouveront leurs bandes dessinées et héros 
préférés, les adultes pourront à nouveau consulter les 
livres sur les ouvrages d’art, de travail manuel, jardinage, 
cuisine. 

Les collégiens ont des tables à disposition pour travailler 
et pourront à loisirs dévorer les mangas et autres livres. 

Un seul mot d’ordre = venez masqué. 

Véronique Bilger

BIBLIOTHÈQUE DE MARMOUTIER
Romans / Bandes dessinées / Documentaires 
Contes / Biographies / Textes lus / CDs / DVDs

10€/an

Mardi 14h−17h, Mercredi 10h−12h 14h−17h
Jeudi 14h−17h, Vendredi 17h−19h, Samedi 10h−12h

L’école de musique, sous la 
direction de Daniel Jurquet, 
fonctionne régulièrement à 
Marmoutier depuis 1992. 
Marmoutier a été mis à 
l’honneur sur le plan régional, 
national voire international par le biais de son orchestre 
d’accordéon « Ensemble Daniel Jurquet » et de nombreux 
élèves qui se sont illustrés lors de concours musicaux. 
Plusieurs titres de champions de France ont été obtenus 
sur le plan individuel alors que le quintette Daniel Jurquet 
a remporté plusieurs coupes de France.

Après une interruption de quelques semaines due à la 
pandémie du coronavirus, les cours ont repris début 
septembre à la mairie avec l’application d’un protocole 
sanitaire.

Anne-Catherine Stieber et Daniel Jurquet, professeurs de 
musique diplômés, proposent des cours d’accordéon, de 
clavier, de chant, de piano et de formation musicale 
destinés à des élèves de tout âge et tout niveau.

Chaque élève progressera à son rythme afin que la 
musique devienne un plaisir!

Pour tout enfant débutant d’au moins 5 ans, l’école 
propose de suivre un cycle d’essai de 3 mois pour 
découvrir les instruments et la pédagogie spécifique qui 
consiste à pratiquer dès le 1er cours et d’apporter les 
notions élémentaires de solfège au fur et à mesure de 
l’apprentissage instrumental. L’instrument sera mis 
gratuitement à disposition.

L’école vous invite d’ores et déjà à son traditionnel « Noël 
en fête » le dimanche 20 décembre 2020 à 17h à la salle 
communale de Marmoutier.

Pour tout contact : 
06.08.49.45.85 ou www.danieljurquet.com

Association : le club des petites mains

Association : country club Let's Dance

Bibliothèque

École de musique
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Centre de formation à 
l’expression artistique de 
Marmoutier, L’association « 
La Forge » vous propose tout 
au long de l’année des 
ateliers et stages pour tous les âges, dans différents 
domaines.

Pour les enfants : communication gestuelle, arts 
plastiques, arts du cirque, cuisine, bande dessinée, 
chorale, créativité en jeux.

Pour les ados et adultes : dessin, peinture, arts du 
cirque, chant/chorale, tournois « smash ultimate », yoga, 
cuisine, forge, vannerie, conception et fabrication de 
savons.

Pour cette nouvelle saison, les ateliers ont débuté dès la 
semaine du 14 septembre, mais vous pouvez encore vous 
inscrire dans certaines activités. 

COURS DE DESSIN ET PEINTURE
Doumée vous accueillera quant à elle le 5 octobre, munie 
de pinceaux et crayons pour les cours de dessin et 
peinture.

ARTS DU CIRQUE
Pour les vacances scolaires de la Toussaint, nous 
proposons aux enfants à partir de 8 ans un stage de 
découverte et de perfectionnement aux Arts du Cirque, 

du lundi 26 au vendredi 30 octobre de 10h à 16h : 
équilibre sur différents objets insolites, techniques 
aériennes, mini- trampoline, acrobaties, jonglerie, art 
clownesque… sauront occuper nos journées de manière 
ludique, physique et créative !

FABRICATION DE SAVON
Pour les adultes, la journée du 11 octobre sera consacrée à 
faire le tour de la question de la saponification à froid : la 
chimie, les règles à respecter, la création de formules et la 
fabrication du savon. En revanche, si vous voulez 
simplement créer votre savon, sans entrer dans la 
complexité de sa chimie, par exemple pour réaliser des 
cadeaux, cela se fera le samedi 31 octobre.

GALERIE D'EXPOSITION
En parallèle, La Forge vous propose également sa galerie 
d’exposition au 54 rue du Couvent : participants aux 
ateliers ou stages, artistes et artisans membres de 
l’association y exposeront leurs œuvres tout au long de 
l’année.

Vous souhaitez des informations plus détaillées sur les 
ateliers et stages ? Vous inscrire ? Exposer à la galerie 
Tricéphale ? Faire partie de l’équipe joyeuse des 
bénévoles ? Faire un don à l’association ?

(nous n’acceptons pas les donations de chien, mais les 
tartes à la crème, oui…)

Rendez- vous dans les locaux de l’association lors des 
permanences les samedis matins de 10h à 12h au 3, rue de 
l’hôpital à Marmoutier.

Ou utilisez les outils disponibles suivants :

Tél : 03 88 70 52 03
E- mail : laforge67@orange.fr
Facebook : LaFORGE-Marmoutier

Association : la Forge Association : le bonheur est dans le pré
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Dans le précédent numéro du bulletin communal nous 
avions alerté sur l’effondrement de la biodiversité, et 
proposé des pistes d’action (décembre 2019, n’hésitez pas 
à le relire !). 

Entre-temps le confinement est passé par là, et du coup, 
l’entretien habituel des zones herbeuses a, par la force 
des choses, été différé. Les mesures que nous proposions, 
à savoir les conservations d’espaces où les végétaux 
puissent fleurir puis monter en graines, permettant le gîte 
et le couvert de la petite faune, ont de fait été appliquées.

Par la suite, le personnel technique a repris sa tâche 
d’entretien des espaces utiles pour la circulation, tout en 
préservant certaines zones refuges. 

Si cet aspect des bords de rues ou de nos squares a pu 
paraître inhabituel, nous nous y sommes très bien 
habitués, et avons pu constater que ce traitement des 
surfaces pouvait également leur procurer un certain 
charme. Et surtout, étant informés, nous savons que nous 
avons fait œuvre utile, pour contribuer à enrayer à notre 
échelle, ce dramatique déclin des espèces vivantes. 

Ce qui a pu se faire à l’occasion des circonstances très 
particulières que nous venons de traverser, peut être 
renouvelé chaque année. Et vous pourrez faire de même 
dans les espaces que vous gérez dans votre sphère 
privée. 

La nature et les générations qui nous succèdent vous en 
remercieront !

A l'heure où il est question de distanciation sociale, 
l'association Le Bonheur est dans le Pré a à cœur de 
maintenir le lien entre les personnes et de faire découvrir 
notre patrimoine si riche. 

La crise que nous traversons nous a fait remarquer qu'il 
est encore plus important de s'entraider, de prendre 
conscience des trésors qui nous entourent, de 
consommer local, de partager nos connaissances. 

MERCI !
Nous   profitons de cet article pour remercier les 
personnes qui ont pris le relais du marché de la Wacht qui 
a dû fermer pendant le confinement comme Salomé 
SCHNEIDER pour la vente des graines Kokopelli ou Robin 
des Jardins d'Agnès qui a assuré des livraisons fruits/
légumes/plants. 

Nous remercions chaleureusement les adhérents qui ont 
soutenus l'association.

ACTIVITÉS DE L'ASSOCIATION
Les activités de l'association se poursuivent tout en 
respectant les règles sanitaires. Voici les exemples 
d'activités que nous avons proposées :

• mars : Plantation de 6 cormiers, en collaboration avec 
les services municipaux

• 31/05 : Sortie botanique coopérative à Marmoutier, une 
dizaine de personnes ont pu s'entrainer à identifier la 
flore ordinaire présente dans son milieu.

• 06/06 : Visite du jardin écologique Hymenoptera à 
Obersteinbach.

• 30/06 et 4/08: Atelier Autour de la marmite à 
Marmoutier : confection de sirop de menthe et de 
sirop de bourgeon de sapin, le 2ème atelier a permis 
d'échanger sur le thème de la lavande, confection 
d'une gelée de lavande, dégustation de sablés miel et 
lavande.

• 09/07 : participation au chantier citoyen organisé par 
la commune (ramassage des déchets dans la zone 
commerciale).

Les vignes de la Kopp

Association : la Forge Association : le bonheur est dans le pré
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• 08/08 : groupe d'une dizaine de vignerons amateurs au 
travail dans les vignes du Koppberg à Marmoutier.

• 29/08 Participation à l’après-midi Sport et Culture en 
Fête avec mini-exposition sur les zones herbacées.

• 19/09 Participation à la grande journée de nettoyage 
de Marmoutier pour la journée mondiale des déchets.

• 27/09 Stand de marché au couvent Reinacker à 
Reutenbourg.

Confection de sirop de menthe

A VENIR
• 10, 11 et 12 novembre : participation à la plantation de 

haies à Birkenwald
• Autres ateliers Autour de la Marmite
• Création de Tawashis
• Fabrication d’un herbier
• Sortie botanique

Le Bonheur est dans le pré assure également tout au long 
de l'année quelques services, broyage de végétaux, 
location de vergers et jardins sous convention, gestion 
des marchés de la Wacht (samedi matin et mercredi 
matin). Un groupe "vignes" fonctionne également toute 
l'année et entretien des parcelles au Koppberg. Un club 
nature à destination des enfants pourrait se relancer à la 
rentrée 2020.

N'hésitez pas à vous renseigner ou à adhérer en 
contactant :   lestdanslepre@yahoo.fr

Le Bonheur est dans le Pré

L'équipe Vignes

Dimanche le 25 octobre, 15h - Salle communale

Conférence illustrée de M. Sébastien Heim, du jardin 
écologique Hymenoptera, sur le sujet du sauvetage 
de la biodiversité. Monsieur Heim est un conférencier 
passionnant, grand connaisseur en particulier du 
monde des insectes.

http://hymenoptera.fr 

Association : le bonheur est dans le pré Expression du groupe majoritaire
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En mars de cette année a eu lieu le vote pour les 
municipales, il est vrai dans des conditions particulières et 
avec un plus faible taux de participation. Nous remercions 
les électrices et électeurs qui se sont déplacés et 
particulièrement celles et ceux qui ont voté pour notre 
liste.

De tous temps nous avons privilégié le dialogue, œuvré 
pour le bien commun et essayé de réunir l’ensemble des 
sensibilités. Il est important que les forces vives soient 
unies. Je sais que les divisions et les scissions provoquent 
l’affaiblissement du dynamisme de la commune et du 
monde associatif. Certaines associations pourtant 
anciennes ont disparu depuis les élections, d’autres se 
sont fortement affaiblies avec des conséquences et 
rancœurs contreproductives : nous ne pouvons plus nous 
payer ce luxe. Ainsi, suite à ces dernières élections, 
l’ensemble du comité de l’OMSLC a démissionné. A l’heure 
actuelle, nous avons déjà les personnes prêtes à prendre la 
relève, et ceci à tous les postes. L’OMSLC avait été créé en 
1977 dans le but de rassembler le monde associatif. 

La bonne situation financière de notre commune et les 
nombreux travaux réalisés est l'œuvre des équipes à la 
tâche depuis 25 ans, dont certains cadres sont encore 
présents. La Comcom de Marmoutier-Sommerau 
concentrait une grande partie des compétences avec un 
coefficient d’intégration fiscale de 78%. Avant la fusion 

avec la Comcom de Saverne, la situation financière de 
celle de Marmoutier était bonne, avec une épargne nette 
de plus de 700 000 € et une capacité de remboursement 
des dettes de 3.4 années, alors que celle de Saverne avait 
une épargne négative de 400  000 € et une capacité de 
remboursement des dettes de plus de 10 années. Cette 
bonne gestion a bénéficié à l’ensemble des communes 
membres, dont Marmoutier.

Notre équipe est jeune, elle est riche de sa diversité et de 
ses compétences. La jeunesse n’est pas une qualité en soi, 
mais elle est essentielle pour assurer une relève 
responsable. La commune est un continuum sur plusieurs 
siècles et ce n’est pas faire un petit tour, puis partir.    

Depuis les élections, nous avons montré notre volonté 
d'œuvrer pour le bien de l'ensemble de nos 
concitoyen•ne•s et de respecter les engagements pris.

Le groupe majoritaire  : Mme Amandine ALLIENNE-DISS, 
Mme Mercedes AUBURTIN, Mme Virginie BUCHEL-RIVAT, 
Mme Mélanie BURCKEL, Mme Mélanie BURKHALTER, M. 
Aimé DANGELSER, M. Cédric FAESSEL, Mme Claude 
FIXARI, M. Joël GAVALET, M. Matthieu HALFAOUI, M. 
Thomas HEIDERICH, M. Sébastien MONNERIE, M. Mathieu 
MUTHS, Mme Dorothée SCHULTZ, M. Claude SCHWALLER, 
Mme Ingrid TÖLDTE, Mme Clarisse VITORINO, M. Jean-
Claude WEIL.

Chères Maurimonastériennes et chers Maurimonastériens,

Les 5 élus de la liste de «   Marmoutier 2020 Pour vous, 
avec vous   », ainsi que les colistiers, tiennent à vous 
remercier très sincèrement et chaleureusement de la 
confiance que vous leur avez accordée lors des élections 
municipales du 15 mars dernier.

Cette élection compliquée due à la crise sanitaire, restera 
emblématique. Nos colistières et nos colistiers se sont 
engagés à nos côtés d’une façon remarquable qu’il faut 
souligner, tant leur implication dans la campagne et leur 
ferveur à défendre leurs convictions étaient sincères et 
professionnelles. 

Vu le faible écart de voix (9) nous avons décidé de déposer 
un recours administratif auprès du Tribunal Administratif 
de Strasbourg dès le 20 mars 2020. L’audience de ce 
jugement aura lieu le 22 septembre 2020.

Nous avons participé à la mise en place du nouveau 
conseil municipal le 25 mai dernier ainsi qu’à celui du 29 
juin pour le vote des taux de contributions directes et le 

vote du budget primitif 2020.

Nous veillerons, comme il se doit, à défendre les intérêts de 
la commune et ainsi l’utilisation de l’argent public. 

Le délégué à la Communauté de communes du Pays de 
Saverne de l’opposition municipale est également présent 
dans certaines commissions intercommunales. Il défendra 
au mieux les intérêts de la ville de Marmoutier dans un 
esprit constructif et d’avancée sociale.

Vous pouvez suivre les principales informations à venir sur 
la page Facebook 
https://www.facebook.com/JeanLouisMuller2020.

Expression du groupe d'opposition « Marmoutier 2020 
Pour vous, avec vous » :
M. MULLER Jean-Louis, Mme KALCK-ITALIANO Angèle, 
M. RECHT Pierrot, Mme LORENTZ Isabelle, 
M. MUCKENSTURM Jean. 
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Toute l'actualité de Marmoutier sur facebook
facebook.com/Marmoutier

scannez le code 
avec votre smartphone


